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1 CADRE REGLEMENTAIRE ET METHODOLOGIE DE LΩ9±![¦!¢Lhb 

ENVIRONNEMENTALE 

 [Ŝ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳation environnementale 

La transposition en droit français de la directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 a conduit à soumettre 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ млп-1 

et ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme. 

Le rapport de présentation du Schéma de Cohérence Territoriale : 

- « Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  

- Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces incidences 

négatives ;  

- Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, parmi les 

partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. ». 

 

La démarche ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale permet de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇte le plus en 

ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux et de vérifier que les orientations envisagées dans le SCoT ne leur portent pas atteinte. Les objectifs 

dŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ Υ 

- ±ŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻƴǘ Şǘé bien pris en compte lors de lΨŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

SCoT. 

- Analyser tout au long du ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ les effets potentiels des objectifs et orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

- Permettre les inflexions nécessaires pour garantir la compatibilité des orientations avec les objectifs 

environnementaux. 

- Dresser un bilan factuel à terme des effets de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/o¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ 

Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ [ΩŀǘǘŜƴǘion devra porter particulièrement sur les thèmes sur lesquels le SCoT ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ 

ŎŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ȅ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ. CΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀtion continue : 

ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/oT, elle conduit à ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R141-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale, le rapport de présentation :  

1. Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, 

les caractéristiques des zones susceptibles d'şǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

schéma ;  

2. AnaƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ 

les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 

l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

3. Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 

tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du schéma au regard notamment 

des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national ; 

4. Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise eƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

5. Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de l'application du 

schéma prévue à l'article L 143-28. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du schéma sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

6. Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Les objectifs du SCoT 

Les objectifs du PETR Forêt ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne inscrits dans la délibération 

ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Řǳ t9¢w όмŜǊ ŦŞǾǊƛŜǊ 

2018) sont les suivants : 

 

« Concilier un aménagement cohérent et soucieux de la qualité du cadre de vie. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire doit permettre aux habitants de se loger et de se déplacer dans un cadre de vie de 

qualité. Pour cela, il est primordial de trouver un équilibre entre urbanisation du territoire et préservation des 

espaces agricoles et naturels. 

5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻŦŦǊŜ 

de logements doit être diversifiée pour répondre aux besoins de tous et favoriser une mixité sociale. 

¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 

Elle devra être menée visant la remise sur le marché des logements vacants, de créer des logements répondant 

ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όƧŜǳƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦΦΦύΣ ŘΩencourager la 

ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ existants. Pour permettre aux habitants de se déplacer facilement 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǆǳǾǊŜǊ 

pour le déveloǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ 

CoƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩéconomie locale. 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

entreprises dans leur cycle de vie, une valorisation des spécificités du territoire, une implantation réfléchie 

(maintien des commerces en centre-ǾƛƭƭŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦΦΦύΦ 

Il convient au niveau de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ de favoriser son maintien et son développement, dont la pérennité 

constitue aussi bien un enjeu économique et social que paysager et environnemental. 

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ territoire. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ [Ŝ ōŃǘƛ 

et le paysage constituent un patrimoine : ces éléments caractéristiques du territoire (patrimoine mondial de 

ƭΩ¦b9{/hΣ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 

architecturale et paysagère du Pays. Ces atouts représentent ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

touristique et aussi certaƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Mutualiser et mettre en réseau des services pour le bien-être de tous. 

Pour le développement harmonieuȄ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛon de ses habitants un 

ensemble de services (soins, loisirs...) tout en prenant en compte leur accessibilité (transport, déplacement, 

desserte, relais de services publics...). Chacun, selon son âge et sa situation (enfants, jeunes, personnes âgées, 

personnes à mobilité réduite, personne en difficulté...) doit pouvoir trouver une réponse à ses besoins. 

Préserver les ressources locales et une lutte contre le changement climatique. 

/ΩŜǎǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ environnement. Cette préoccupation se concrétise au 

quotidien par une meilleure gestion des ressources (eau, énergie...), une limitation de la production des déchets, 

une utilisation des matériaux locaux... 

Le SCoT ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳs adaptées pour développer les énergies renouvelables en 

fonction des circonstances locales. 

Les continuités écologiques identifiées Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ƳŜƴŞŜ 

conjointement avec les Pays Sologne Val Sud et Loire Beauce devront être intégrées dans le SCoT. Il précisera les 

conditions de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. » 
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 Méthodologie ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

1.3.1 Une démarche itérative 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŦŦƛƴŞǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛlΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭes premiers enjeux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hhΣ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Ł ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ 

différents (les prescriptions et les recommandations).  

La démarche utilisée a été thématique, spatiale et transversale :  

- Thématique : ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ŀōƻǊŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭes enjeux 

ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement ont été intégrés à la réflexion du SCoT : la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳŀîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

des énergies renouvelables et la lutte contre ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ 

verte et bleue.  

- Spatiale : ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜΦ  

- Transversale : les thématiques environnementales sont étroitement liées et ne peuvent être dissociées 

les unes des autres. Ainsi, les objectifs de densité sont liés à la préservation des espaces naturels et 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Τ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

la meilleure gestion des eaux pluviales vont avoir un impact sur la problématique Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Χ  

 

1.3.2 Les différentes étapes  

1) [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : analyse des documents existants, contact avec les partenaires, 

rencontre avec les acteurs locaux, visites de terrains (patrimoine naturel, bâti, paysages, Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΧύΦ  

La réalisation de lΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ 

servis de base à la réflexion pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT.  

 

2) tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ elles sont issues des travaux réalisés en commissions thématiques, en 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

de développement durable du territoire. 5Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ démographique ont été soumis à la 

discussion des élus à travers des groupes de travail. Ils ont servi de support à la réflexion, afin de guider les élus 

à formuler le scénario retenu. /Ŝǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

définir les sujets qui ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ŝǘ ƭŜ 5hhΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ou de réduire les incidences négatives. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ t!55 Ŝǘ Řǳ 5hhΣ Ŝƴ ŦƻǊƳǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

de répondre aux défis environnementaux du territoire et en garantissant les objectifs de développement avec les 

sensibilités environnementales. 

/Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ le volet 1.5 du Rapport de présentation (« Justification des choix 

retenus »). 
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3) [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭe des documents finalisés :  

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻǊŘǊŜ Υ  

1. Un rappel des enjeux et leur hiérarchisation, incluant leurs points forts et leurs points faibles.  

2. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘion sans le SCoT.  

3. Les orientations affichées dans le PADD.  

4. Les prescriptions retenues dans le DOO que devront respecter chaque commune dans le cadre de leur 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ t[¦ƛ ŎƻǊǊŜǎǇonŘŀƴǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳent 

ou de réduction. 

5. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

4) 9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎitif de 

ǎǳƛǾƛ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴementale et adapté au terrƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŞ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ  

- pertinence pour la thématique considérée et les enjeux environnementaux ;  

- ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Τ  

- disponibilité des données et mesurables de façon pérenne. 

Le suivi des actions mises en place permet de vérifier que les résultats sont conformes aux objectifs et de corriger 

ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 
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2 INCIDENCES PREVISIBLES DE LA MISE EN s¦±w9 5¦ {/h¢ {¦w [ΩENVIRONNEMENT 
ET MESURES PRISES POUR LES EVITER, LES REDUIRE OU LES COMPENSER 

Au-delà du respect des prescriptions du SCoT, les futures opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ Celles-ci visent à définir les mesures pour éviter, réduire ou compenser les impacts 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘe, ce que ne permet pas le SCoT.  

Pour rappel, la qualification deǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ le Volet 1.3. Quatre 

niveaux sont proposés :  

- Enjeu faible : les politiques publiques en place prennent déjà en compte la thématique. Les mesures à 

mettre en place sont mineures. 

- Enjeu moyen : la thématique soulève des questions mais ne représente pas une priorité pour le territoire. 

Des mesures ponctuelles sont à définir localement. 

- Enjeu fort Υ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  

- Enjeu très fort : les tendances montrent une dégradation de la thématique. 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ 

de forts moyens sont nécessaires.  

 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅse est réalisée dans cet ordre :  

1. Un rappel des enjeux et leur hiérarchisation, incluant leurs points forts et leurs points faibles.  

2. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎans le SCoT.  

3. Les orientations affichées dans le PADD.  

4. Les prescriptions retenues dans le DOO que devront respecter chaque commune dans le cadre de leurs 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ t[¦ƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ou de réduction.  

5. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                     

11 

2.1 La lutte contǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

 Energies 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation 

[ΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ 

rendent impératif la maîtrise de la consommation énergétique des territoires.  

Sur le territoire du PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀns-Loire Sologne, deux enjeux ont été identifiés : 

Enjeu Forces Faiblesses 

Consommation énergétique 
όƎŀȊΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Χύ 

 

Consommation énergétique du PETR : 13 % 
de la consommation du Loiret1. 

Principaux postes de consommation 
énergétique : résidentiel (33,3 %), transports 
routiers (25,6 %), industries (25,6 %) et 
agriculture (4,6 %). 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

 
aŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όƴǳŎƭŞŀƛǊŜΣ 
thermique, déchets). 

Bon potentiel solaire, notamment sur la 
partie ouest et sud du territoire. 

LƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
photovoltaïque. 

 

Bon potentiel géothermique. Aucune installation géothermique sur le 
territoire. 

 Sous-exploitation de la filière bois : une seule 
chaufferie en biomasse sur le territoire. 

 

Ainsi, les niveaux des enjeux sont : 

 

                                                                 
1 Donnée de 2012, ƛǎǎǳŜ ŘŜ [ƛƎΩ!ƛǊΦ 

Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜu WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Consommation énergétique (gaz, 
ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧύ 

Fort 

CƻǊǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ 
renouvelable due au résidentiel, au transport routier 
(préǎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!млΣ 
ƭΩ!мфΣ ƭŀ 5нлнл Ŝǘ ƭŀ 5нмрнύ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Fort 

¦ƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƛǘǳŞŜ 
sur le territoire.  

Augmentation continue de la part des énergies produites 
à partir du renouvelable.  

Fort potentiel solaire et géothermique du territoire. 
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b. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ SCoT 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀƛǘ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴtiel 

lié au solaire et à la géothermie ne serait pas exploitée.  

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀƛǘ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ƴƻŎƛǾŜǎΣ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe et la santé de sa population.  

 

c. Les orientations affichées dans le PADD  

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ǇƻǊǘŜƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne un territoire 

à énergie positive. Ces orientations visent à diversifier la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ à ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

du territoire. Cette dernière se traduit notamment par : 

- la valorisation de la filière bois ; 

- la valorisation de la biomasse ; 

- le développement du potentiel géothermique du territoire ; 

- un appui aǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŞƻƭƛŜƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ développement sur les 

différentes parties du territoire du SCoT ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛΦ 

 

Les orientations du PADD visent également la ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

- le renfort de ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ en particulier en liens avec les pôles gares, le développement 

ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ hǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ ±ŀƭƭŜȅ ; 

- la réouverture des voies ferrées ; 

- le développement du transport à la demande ; 

- le développement du covoiturage, notamment par la création de parking dédié ; 

- le développement de bornes de recharge de véhicules électriques ; 

- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΦ 

 

d. Les prescriptions et les recommandations retenues dans le DOO (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ, ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ou 
de réduction) 

Les prescriptions retenues dans le DOO sur le volet « Energie » visent à favoriser la transition énergétique et à organiser 

une offre de mobilité cohérente ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ.  

Concernant la transition énergétique, le DOO prescrit : 

- le développement de la géothermie et de la filière bois ; 

- le développement de panneaux photovoltaïques sur les constructions existantes, en particulier les 

bâtiments de grande emprise (excepté dans les secteurs patrimoniaux et paysagers) ; 

- le développement des installations photovoltaïques au sol en prenant en compte la doctrine validée par 

la CDPENAF du Loiret Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмф ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2020 : 

privilégier les terrains dégradés non agricoles pour le photovoltaïque au sol, les espaces non utilisés et 
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non accessibles au public ne présentant pas d'intérêt pour la biodiversité et la forêt (à définir) tels que 

les délaissés autoroutiers, carrière, décharges, les friches industrielles (Ui) et commerciales (Uc) ; 

- ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs de valorisation des déchets organiques et de compostage en milieu 

urbain ; 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛque des constructions et des 

équipements, selon les caractéristiques des constructions et sous réserve de la protection des sites et 

des paysages ; 

- ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƻ-ŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ 

orientation du bâti ; 

- la rénovation énergétique du bâti existant, en privilégƛŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ2. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ : 

- le développement de gares multimodales ; 

- le développement de voies dédiées aux transports collectifs et aux mobilités douces pour relier les 

nouvelles centralités avec les centres anciens ; 

- le développement des continuités douces sur le territoire, notamment depuis et vers les principaux pôles 

de desserte en transport en commun, les équipements structurants et les équipements scolaires et 

sportifs ; 

- ƭΩŀǘténuation du caractère routier des espaces publics des bourgs ; 

- ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ; 

- la recherche de continuité des espaces cyclables, en particulier dans les traversées des enveloppes 

urbaines existantes (partage de voirie, bande dédiée) ; 

- la création de cheminements actifs3 via les chemins ruraux et agricoles, la trame verte et bleue et les 

emprises linéaires ; 

- pour chaque nouvelle opération de logements, une réflexion sur son maillage et sa connexion aux modes 

de déplacements doux ; 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ, notamment à proximité des réseaux de transports 

collectifs. 

Enfin, le DOO recommande : 

- de sécuriser la circulation des cyclistes, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

voies ; 

- de déǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

  

                                                                 
2 aŀǘŞǊƛŀǳ ƛǎǎǳ Řǳ ǾƛǾŀƴǘΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ όŜȄ : laine de mouton) ou végétale (ex : bois, paille). 
3 Ne pas omettre leur vocation première Υ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ agricole. 
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e. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ǉƻsitives et négatives ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭŜǘ ζ Energie » du SCoT a été établie sous 

deux angles Υ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ   

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Utiliser les énergies renouvelables 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
énergétique des constructions et 
des équipements.  

Diminution de la dépendance aux énergies 
fossiles. 

 

Diminution des émissions de Gaz à Effet de 
Serre (GES). 

 

Amélioration de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Intégrer la question du bio-
climatisme lors de la définition des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

Diminution des besoins en énergie pour le 
chauffage ou la climatisation.  

 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ 
et extérieure des bâtiments Ą gain en 
termes de santé. 

 

Diminution des émissions de Gaz à Effet de 
Serre (GES). 

 

Développer la rénovation 
énergétique du bâti existant en 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ matériaux 
biosourcés. 

Diminution des besoins en énergie pour le 
chauffage ou la climatisation. 

 

Diminution des besoins en matières 
premières non renouvelables pour leur 
fabrication par rapport aux matériaux 
« inerte η όǇƻƭȅŜǎǘŜǊΣ ōŞǘƻƴΣ ŦƛōǊŜ ŘŜ ǾŜǊǊŜ ΧύΦ 

Emissions de GES dues au transport de ces 
matériaux, impactant de ce fait la qualité de 
ƭΩŀƛǊ Řu territoire.  

Ą Privilégier des matériaux locaux 
(réduction du transport). 

Stockage du carbone atmosphérique (dans le 
cas de matière végétale). 

9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ƴƻŎƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ 
dans le cas de matériaux contenant des 
additifs chimiques, ou autres traitements 
supplémentaires.  

Ą Privilégier des matériaux les moins 
transformés possible. 

Atténuer le caractère routier des 
espaces publics des bourgs. 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Amélioration de la qualité de vie.  
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/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Développer des continuités douces 
sur le territoire pour diminuer la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΣ 
notamment depuis et vers les 
principaux pôles de desserte en 
transport en commun, les 
équipements structurants et les 
équipements scolaires et sportifs. 

Développer des voies dédiées au 
transports collectifs et aux 
mobilités douces. 

Veiller au maillage et à la 
connexion aux modes de 
déplacement doux des nouvelles 
opérations de logements. 

Diminution du trafic routier et des nuisances 
qui y sont liées : axes routiers parfois saturés, 
bruits, émission de GES, pollution aux 
particules fines, CO2 et NOx. 

Concentration de particules nocives aux 
abords des axes routiers. 

Ą Pour les lignes de bus, porter une 
attention sur le choix des véhicules. 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Rechercher la continuité des 
espaces cyclables. 

Diminution du trafic routier et des nuisances 
qui y sont liées : axes routiers parfois saturés, 
bruits, émission de GES, pollution aux 
particules fines, CO2 et NOx. 

Imperméabilisation des sols en cas de 
création de piste cyclable goudronnée. 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Amélioration de la qualité de vie.  

Distinguer une piste cyclable de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ 

Utilisation des végétaux pour la 
séparation de voies. 

Diminution des nuisances sonores.  

Végétalisation des abords routiers.  

Faciliter le développement du 
covoiturage, notamment par la 
création de parking de covoiturage 
et de parking relais. 

 Imperméabilisation des sols en cas de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΦ 

Ą Privilégier la création de parkings de 
covoiturage de taille modeste, par exemple 
sur des parkings existants (diminution de 
ƭΩespace à imperméabiliser). 
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/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Développer les bornes de recharge 
de véhicules électriques pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

Diminution de la dépendance aux énergies 
fossiles. 

Saturation du réseau électrique pour la 
recharge de véhicule, en période de pointe 
notamment (trajet domicile/travail)4. 

Ą Porter une attention dans le choix de la 
puissance des bornes installées et dans le 
dimensionnement du réseau électrique. 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Emissions de CO2 et/ou de GES selon le type 
dΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Diminution des nuisances sonores.  

Développer des gares 
multimodales. 

!ƳŞƭƛƻǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
transport en commun. 

tǊƻƳŜǳǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 

 

Diminution du trafic routier et des nuisances 
qui y sont liées : axes routiers parfois saturés, 
bruits, émission de GES, pollution aux 
particules fines, CO2 et NOx. 

 

 

  

                                                                 
4 SmartGrid-CRE, « [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ». Consulté le 03/07/2019.  
 
Automobile-propre, « vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ? ». Consulté le 03/07/2019. 

http://www.smartgrids-cre.fr/index.php?p=vehicules-electriques-impact-reseaux
https://www.automobile-propre.com/impact-hausse-de-bornes-de-recharges-pour-voitures-electriques/
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Production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Développer les installations de 
géothermie. 

Ressource renouvelable. Risque géologique dû aux forages : 
nombreuses cavités souterraines recensées 
sur les communes du PETR. 

Diminution des émissions de Gaz à Effet de 
Serre (GES). 

 

Développer la filière bois. 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǳ ŞƳŜǘtrice de NOx et CO2. {ƻǳǊŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ 
fines, CO et HAP Ą risque sanitaire. 

Entretien des espaces boisés. Risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳ ǎƛ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
intensif et en zone à risque. 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ5. 

Absence de rejet de PM10, CO2 et autres GES. Nuisances visuelles sur le paysage. 

Nuisances sonores. 

Ą Porter une attention au lieu 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ōŃǘƛΣ 
ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΧύΦ 

Diminution de la dépendance aux énergies 
fossiles. 

 

Développer les panneaux 
photovoltaïques sur les 
constructions existantes. 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎie 100 % renouvelable. Très peu 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊΦ 

Nuisances visuelles dans le paysage urbain.  

Ą Voir avec les Architectes des Bâtiments de 
France pour les secteurs classés, historiques 
ou protégés. 

Amélioratƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Permettre le développement des 
installations photovoltaïques au 
sol en prenant en compte la 
doctrine validée par la CDPENAF 
du Loiret en date du 24 
septembrŜ нлмф ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł 
compter du 1er janvier 2020. 

 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 100 % renouvelable. 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŧƻǎsile pour fonctionner. 

 

Limite le morcellement des terrains agricoles.  

Réutilisation de foncier évitant la 
consommation foncière de terres agricoles ou 
naturelles. 

 

Implanter des équipements de 
valorisation des déchets 
organiques et de compostage en 
milieu urbain.  

Diminution de la quantité de déchets enterrés 
ou incinérés. 

 

  

                                                                 
5 Greenpeace, « vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ? ». Consulté le 03/07/2019. 
 
Reporterre, « vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴŜƳŜƴǘ ? Le vrai, le faux. ». Consulté le 03/07/2019. 

https://www.greenpeace.fr/impact-environnemental-eolienne/
https://reporterre.net/Quel-est-l-impact-des-eoliennes-sur-l-environnement-Le-vrai-le-faux
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 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation  

Le PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne est un territoire rural et péri-urbainΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ des axes routiers 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όƭΩ!м9, la D952, la D2060 ou la D2152), les valeurs mesurées en 2016 pour les polluants atmosphériques O3, 

SO2, NO2 et PM10, étaient bien en-dessous des valeurs réglementaires. Seules deux communes sur les 49 que compte 

le territoire sont concernées par un zonage « sensible » vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : Donnery et Saint-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ.  

Cependant, pour la même année, le PETR ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘion aux PM10. Ces particules sont issues 

principalement du secteur du transport routier et des procédés industriels. Ces deux secteurs sont également les plus 

émetteurs de Gaz à Effet de Serre (GES). 

 

Enjeu environnemental Forces Faiblesses 

Gaz à Effet de Serre 
(GES) 

 t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ : 2,5 % des 
émissions régionales de GES. 

 1er émetteur de GES : secteur du transport 
routier (27,3 %), suivi par le secteur industriel 
(26,3 %), le secteur résidentiel (18,6 %) et le 
secteur agricole (15 %). 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Aucun dépassement des valeurs limites 
réglementaires en 2016 pour le NO2Σ ƭΩh3 
et les PM10. 

Episodes de pollution aux PM106, conduisant au 
déclenchement de procédures préfectorales 
ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

 

 

Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ JustƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Gaz à Effet de Serre (GES) Moyen 
Le territoire du PETR émet 2,5 % des émissions 
régionales de GES.  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Moyen 

Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ du territoire est liée aux 
émissions de GES. Des épisodes de pollutions aux 
PM10 ont conduit au déclenchement de 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ  

 

b. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ όǾŞƘƛŎǳƭŜs légers, transport de marchandises) ne 

devraient pas sensiblement dimƛƴǳŜǊΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

climatisation dans le bâti (liée au changement climatique) augmentent les émissions de GES. 

Ceci pourraƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ concentrations en CO2 et NO2 et sur 

les concentrations en particules fines (industries et chauffage). 

 

                                                                 
6 Ces épisodes de pollution sont néanmoins inférieurs au nombre de jour de dépassement annuel réglementaire. 
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c. Les orientations affichées dans le PADD  

Les orientations du PADD sur la qualité dŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ /Ŝƭŀ ǎŜ traduit 

par : 

- une organisation du territoire autour des axes structurants et des pôles de centralité ; 

- le ǊŜƴŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎΣ ƭŜ développement urbain 

Ŝǘ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ hǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ ±ŀƭƭŜȅ ; 

- le développement du covoiturage, notamment par la création de parking relais/covoiturage ; 

- le développement des modes actifs de déplacement tel que le vélo. 

Sur le sujet de la réduction des émissions de GES, les orientations du PADD ciblent notamment le secteur agricole, par 

ƭŜ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

 

d. Les prescriptions retenues dans le DOO (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et de réduction) 

Les prescriptions retenues dans le DOO sur la qualité dŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŎƛōƭŜƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

territoire du PETR, à savoir : 

- atténuer le caractère routier des espaces publics des bourgs ; 

- développer des continuités douces sur le territoire, notamment depuis et vers les principaux pôles de 

desserte en transport en commun, les équipements structurants et les équipements scolaires et sportifs ; 

- faciliter le développement du covoiturage ;  

- rechercher la continuité des espaces cyclables. 

[Ŝ 5hh ŎƛōƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇǊŜǎŎrivant : 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ constructions et des 

équipements, selon les caractéristiques des constructions et sous réserve de la protection des sites et 

des paysages ; 

- ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƻ-climŀǘƛǎƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ 

orientation du bâti ; 

- ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛosourcés7. 

 

e. LŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ 

Les incidences ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭŜǘ ζ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Gaz à Effet de Serre » rejoignent celles portant sur le 

volet « /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ηΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳe ses émissions de GES, sont liées 

notamment aux axes routiers et à leǳǊǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘΣ 

ainsƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

 

 

 

                                                                 
7 aŀǘŞǊƛŀǳ ƛǎǎǳ Řǳ ǾƛǾŀƴǘΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ όŜȄ : laine de mouton) ou végétale (ex : bois, paille). 
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Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ 

commun. 

Développer des continuités douces 

sur le territoire, notamment depuis 

et vers les principaux pôles de 

desserte en transport en commun, 

les équipements structurants et les 

équipements scolaires et sportifs. 

Diminution du trafic routier et des nuisances 

qui y sont liées : axes routiers parfois saturés, 

bruits, émission de GES, pollution aux 

particules fines, CO2 et NOx. 

Concentration de particules fines aux 

abords des axes routiers. 

Ą Porter une attention sur le choix du 

matériel roulant. 

Amélioration de la qualité de ƭΩŀƛǊΦ  

Rechercher la continuité des 

espaces cyclables. 

Diminution du trafic routier et des nuisances 

qui y sont liées : axes routiers parfois saturés, 

bruits, émission de GES, pollution aux 

particules fines, CO2 et NOx. 

Imperméabilisation des sols en cas de 

création de piste cyclable goudronnée. 

Amélioration de la qualité de ƭΩŀƛǊΦ  

Faciliter le développement du 

covoiturage. 

Diminution du trafic routier et des nuisances 

qui y sont liées : axes routiers parfois saturés, 

bruits, émission de GES, pollution aux 

particules fines, CO2 et NOx. 

Imperméabilisation des sols en cas de 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΦ 

Ą Privilégier la création de parkings de 

covoiturage de taille modeste, par 

exemple sur des parkings existants 

όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł 

imperméabiliser). 

Atténuer le caractère routier des 

espaces publics des bourgs. 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Amélioration de la qualité de vie.  

Utiliser les énergies renouvelables 

pour ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

énergétique des constructions et 

des équipements.  

Diminution de la dépendance aux énergies 

fossiles. 

 

Diminution des émissions de Gaz à Effet de 

Serre (GES). 

 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Intégrer la question du bio-

climatisme lors de la définition des 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

Diminution des besoins en énergie pour le 

chauffage ou la climatisation.  

 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ 

et extérieure des bâtiments Ą gain en 

termes de santé. 

 

Diminution des émissions de Gaz à Effet de 

Serre (GES). 

 

Développer la rénovation 

énergétique du bâti existant en 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

biosourcés. 

Diminution des besoins en énergie pour le 

chauffage ou la climatisation. 

 

Diminution des besoins en matières 

premières non renouvelables pour la 

fabrication ou la transformation des 

matériaux biosourcés, par rapport aux 

matériaux « inerte » (polyester, béton, fibre de verreΧύΦ 

Emissions de GES dues au transport de ces 

matériaux, impactant de ce fait la qualité de 

ƭΩair des territoires.  

Ą Privilégier des matériaux locaux 

(réduction du transport). 
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2.2 [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Le territoire du SCoT est situé dans le bassin versant de la Loire, cette dernière le traversant au sud. Le PETR est 

également traversé par la la Bonnée et ses affluents (le Milourdin, le Saint-Laurent et le ruisseau de Bouzy-la-Forêt), 

ƭΩhǳǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜ Cƻssé du Moulin, le ruisseau de Dampierre-en-Burly, le Saint-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭΣ la Lenche, la Bionne, le 

.ŜǳǾǊƻƴΣ ƭŜ /ƻǎǎƻƴΣ ƭΩLǾƻƛǊƛŜΣ ƭŜ /ŜƴǎΣ ƭŜ {ŀƴƎŜΣ ƭŜ .ŜŎ ŘΩ!ōƭŜΣ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƭŜ [ƻƛǊŜǘΣ ƭŜ 5ƘǳȅΣ [ŀ .ŜǊƎŜǊŜǎǎŜΣ ƭŀ aŀǊƳŀƎƴŜ, la 

Loue, le Leu, la Canne, le Bourillon, la Gravotte, le Nollain. 

Quatre ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ recensées sur le territoire : 

- la Nappe de Beauce (calcaires tertiaires libres et calcaires tertiaires captifs de Beauce (FRG092), qui 

ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du territoire du SCoT ; 

- la Nappe des Alluvions de la Loire Moyenne avant Blois (FRG108), qui traverse lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ 

en suivant le cours du fleuve ; 

- Calcaires tertiaires ŎŀǇǘƛŦǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǎƻǳǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ όCwDморύ ; 

- Sables et argiles miocène de Sologne (FRG094). 

 

 

 

 

nitrate pesticide chimique

FRG092
Calcaires tertiaires libres de 

Beauce
Médiocre Médiocre Médiocre Risque

FRG094
Sables et argiles miocène de 

Sologne
Bon Bon Bon Pas de risque

FRG108
Les alluvions de la Loire 

moyenne avant Blois
Bon Bon Médiocre Risque

FRG1358
Calcaires tertiaires captifs de 

.ŜŀǳŎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ
Bon Pas de risque

Etat qualitatifEtat 

Quantitatif 
Nom

Code de la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ

Etat des masses d'eau souterraines sur territoire du PETR FOLS

Bon Moyen Mauvais Médiocre

Loire La Loire x

Bonnée La Bonnée

Le Sange et ses affluents x

Le Bec d'Albe et ses affluents x

Le Loiret x

Le Dhuy x

Cens-Bionne Ensemble des  cours d'eau x

Le Beuvron x

Le Cosson x (partie aval)

La Canne x (proche)

Conie (hors SCoT) La Conie x

Concentration en nitrates et phosphores

Etat écologique des cours d'eau

Moyen à médiocre

Sullias

Val Dhuy-Loiret

Beuvron

Nom de la  masse 

ŘΩŜŀǳ
Cours d'eau

Etat physico-chimique

Etat des masses d'eau superficielles sur territoire du PETR FOLS
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a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation  

[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǌegroupe les problématiques liées à la gestion des ressources en eau (souterraines et 

superficielles), à son assainissement et à la gestion des eaux pluviales. La restauration de la qualité des ressources en 

eau est un enjeu majeur, avec comme objectif la reconquête de leur bon état.  

Enjeu environnemental Forces Faiblesses 

Eaux souterraines 

.ƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ 
alluvions de la Loire moyenne, celles des calcaires 
tertiaires captifs et sables et argiles miocène de 
Sologne 

Bon état chimique pour la nappe des calcaires 
captifs. 

Mauvais état quantitatif et état chimique médiocre 
(nitrates et pesticides) pour la masse ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ 
calcaires tertiaires libres de Beauce. 

Etat chimique médiocre pour la masse des alluvions de 
la Loire moyenne avant Blois. 

 wŞǎŜŀǳ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘΦ 
Importantes pertŜǎ όмκо ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜύΦ 

.ƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ les CC de la 
Forêt et des Loges (30 communes). 

wƛǎǉǳŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ de la CC 
Val-de-Sully (19 communes). 

 Près de 40 % des prélèvements en eau du 
département dû aux secteurs industriels et de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ нл % pour le secteur agricole. 

 35 communes sur 49 font partie des zones vulnérables 
aux nitrates. 

Aucun captage prioritaire, ni Grenelle. Totalité des communes du territoire classée en ZRE 
όƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀines et bassin versant de la 
Cosnie). 

Eaux superficielles 

Important chevelu hydrographique.  

 35 communes sur les 49 communes du PETR sont 
classées en zone vulnérable. Cela signifie que les eaux 
de la majeure partie du territoire présentent des taux 
excŜǎǎƛŦǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

. Etat médiocre (indicateur physico-chimique, nitrates 
et phosphores) pour les ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ [oire, Dhuy et 
Cens-Bionne 

9ǘŀǘ ƳƻȅŜƴ Ł ƳŞŘƛƻŎǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ .ƻƴƴŞŜΦ 

9ǘŀǘ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƛǊŜǘ Ŝǘ ƭŜ .ŜŎ ŘΩ!ƭōŜ 

 Totalité des communes classées en zone sensible à 
ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Eaux pluviales 
Nombreux systèmes ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales sur le territoire du SCoT. 

IŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
sur le territoire. 

Assainissement 

Totalité des stations dΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ t9¢w 
conformes en équipements et en performances. 

Taux de réhabilitation prioritaire élevé pour le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όсл % CC de la Forêt ; 15 
% CC des Loges). 

!ǳŎǳƴ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳx usées par temps secs.  

Eaux de baignades 
5ŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜǎ ŘΩŜȄŎŜllente 
qualité sur le territoire du PETR. 
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Ainsi, au regard des forces et des faiblesses présentées précédemment, le niveau des enjeux de chacune des 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ : 

 

b. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ŘŜǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ : 

1) ǳƴ ŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ de la vétusté Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ 

potable ou du fait ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǳǎŀƎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇǊƻŎŜǎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ 

ne tenant pas compte du mécanisme naturel de recharge, notamment pour la nappe des calcaires libre 

de Beauce ; 

2) une dégrŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ. 

 

c. Les orientations affichées dans le PADD  

Les orientations du PADD visent à protéger la ressource en eau, notamment : 

- Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ǉar des zones tampons, 

- en prévenant les pollutions diffuses, 

Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Eaux souterraines Fort 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Alluvions de la Loire Moyenne avant Blois et calcaires 
tertiaires libres de Beauce. 

Le réseŀǳ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǾƛŜƛƭƭƛssant : 1/3 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜ Ŝǎǘ ǇŜǊŘǳŜΦ 

La totalité des communes du territoire est classée en Zone de Répartition 
des Eaux. 

35 communes sur 49 font partie des zones vulnérables aux nitrates. 

Eaux superficielles Fort 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ [oire,  Dhuy et Cens-Bionne et de la Bonnée varie 
de moyen à médiocre. 

9ǘŀǘ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƛǊŜǘ Ŝǘ ƭŜ .ŜŎ ŘΩ!ƭōŜ 

35 communes sur les 49 communes du PETR sont classées en zone 
vulnérable. Cela signifie que les eaux de la majeure partie du territoire 
présentent des taux ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛne agricole. 

Eaux pluviales Moyen 

Malgré le déploiement de nombreux systèmes de gestion des eaux 
pluviales, une hétérogénéité dans le type de système et dans leur mise en 
ǆǳǾǊŜ ǎǳōǎƛǎǘŜΦ  

Assainissement Faible 

La totalité des ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ t9¢w est conforme en équipements 
et en performances. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif est faible au regard du ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ !b/ Ŝǘ Ŝƴ 
assainissement collectif.  

Eaux de baignade Faible La qualité des deux zones de baignade était excellente en 2017. 
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- en améliorant les dispositifs de collecte/traitement des eaux usées, 

- Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ŝn réduisant sa consommation, 

- en assurant une gestion qualitative et quantitative des eaux pluviales, 

- en optimisant la collecte des eaux usées en cas de réseau unitaire, en maîtrisant les rejets par temps de 

pluie et en fiabilisant ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛf. 

 

d. Les prescriptions et les recommandations retenues dans le DOO du SCoT (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ, 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et de réduction) 

 

  

Enjeux Prescriptions Recommandations 

Eau potable 

¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
nappes, notamment celles réseǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable. 

 

Identifier et traduire réglementairement les 
périmètres de protections immédiats et rapprochés 
des captages.  

Traduire les usages du sol fixés par les arrêtés 
préfectoraux dans ces périmètres. 

 

Assainissement 

Adapter le développement urbain aux capacités du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

LoǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ révision des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ 
territoire et les capacités épuratoires disponibles. 

hǳǾǊƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ 
secteurs déjà couverts par un réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Eaux pluviales 

Mettre en ǆuvre en priorité une gestion alternative 
des eaux ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 
privilégiée. 

 

Prévoir les dispositions réglementaires permettant 
ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ 

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ressource en encourageant 
les dispositifs économes en eau et en favorisant la 
réutilisation des eaux pluviales collectées, sous réserve 
du respect des recommaƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
Régionale de Santé. 
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e. Les incidences du SCoT sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Améliorer le rendement des réseaux 
en eau potable. 

Tenir compte de la capacité 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ 
notamment celles réservées à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Réduction des pertes liées au transport de 
ƭΩŜŀǳΦ 

 

Maintien des réserves en eau. 

Meilleure résilience face aux événements 
climatiques extrêmes de type canicule. 

 

Prévenir les pollutions diffuses. 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
écologique des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

 

Amélioration de la qualité des sols, 
notamment agricole. 

 

Amélioration de la santé des populations.  

FavorisŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en encourageant les dispositifs 
économes en eau et en favorisant la 
réutilisation des eaux pluviales 
collectées, sous réserve du respect 
ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
Régionale de Santé. 

Maintien des réserves en eau. 

Réduction des besoins en eau « propre » 
pour un usage non alimentaire. 

 

Réduction des eaux de ruissellement.  

Diminution ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
douce. 

 

Meilleure résilience face aux événements 
climatiques extrêmes de type canicule. 

Atténuation du phénomène ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 

Surveiller et améliorer les dispositifs 
de collecte et de traitement des eaux 
usées. 

Diminution de la pollution des sols, des 
courǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

Adapter le développement urbain 
aux capacités du réseau ŘΩŞǇǳǊŀǘƛon. 

Ouvrir prioritairement à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ 
couverts par un réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Limite la saturation du réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛssement et par conséquent, les 
risques de pollution des sols et des masses 
ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜs et superficielles. 

Limite les impacts engendrés par les travaux 
de construction des réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
naturel (sol, sous-ǎƻƭΣ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau 
souterraines et superficielles). 

 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞes par 
temps de pluie. 

Diminution de la pollution des sols, des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΦ 
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Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Mettre en ǆuvre en priorité une 
gestion alternative des eaux 
pluviales à la parcelle oǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ privilégiée. 

Réduction du ruissellement de surface et de 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 

wŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
superficielles. 

 

Amélioration de la qualité de vie.  

Réintroduction de la biodiversité dans le sol.  

Désengorgement dŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Prévoir les dispositions 
réglementaireǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ 

Amélioratioƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
notamment en milieu urbain, par filtration 
des polluants et stockage du CO2. 

 

Isolation thermique des bâtiments. 

Lutte contre les îlots de chaleur. 

La cohabitation peut être délicate avec 
des panneaux solaires. 

Certains végétaux nécessitent un 
arrosage en période de canicule et de 
sècheresse. 

Réduction du risque inondation par 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 

 

Réduction des nuisances sonores.  
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2.3 Les sols et sous-sols 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation 

La géologie du PETR Forêt ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne est constituée de sables et d'argiles disposés en couches 

superposées. Trois formations peuvent être distinguées : 

- les marnes et les argiles de l'Orléanais à l'ouest ;  

- les sables et les argiles de Sologne à l'est ; 

- les alluvions de la Loire modernes ou anciennes dans la partie Val de Loire. 

 

La majeuǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǊǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƻǳ Ŝƴ LƭŜ-de-France, pour subvenir 

aux besoins en matériaux du Grand Paris notamment. 

Forces Faiblesses 

Contexte géologique très favorable sur le 
département du Loiret. 

 

Grande diversité des ressources (sables, graviers, 
calcaires, sablons). 

Nette diminution de la production depuis 2001. 

5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ autorisée, 
notamment pour les roches meubles. 

Solde import/export des matériaux équilibré pour le 
département du Loiret. 

CƻǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-
France. 

Production du Loiret inférieure à la demande. 

Impact des carrières limités sur les populations, au 
regard de la taille des exploitations et de leur 
isolement relatif. 

 

Absence de pollution accidentelle des captages AEP 
imputable aux carrières. 

 

Gain réel en biodiversité sur les carrières réhabilitées. Déficit Ŝƴ Ŝŀǳ ŘǶ Ł ƭΩŞǾŀǇƻration pour les nappes des 
carrières réaménagées. 

Exploitation interdite dans les espaces bénéficiant 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ζ forte ». 

 

 

Du fait de la demande croissante en matériaux de construction, notamment à destination des grandes métropoles, de 

ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллм Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜs carrières est fort . 

 

b. Les perspectives ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

Le Schéma Régional ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŎŀŘǊŜ ƭΩŜȄǇloitation des carrières. La reconversion des sites est assurée par les carriers, 

ǉǳƛ ǎΩȅ ŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜr.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ sur cette thématique. 
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c. Les prescriptions et les recommandations retenues dans le DOO (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de réduction) 

Les prescriptions et les recommandations retenues dans le DOO vƛǎŜƴǘ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎŀǊǊières. 

 

d. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ SCoT 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ afin de 
prendre en compte la préservation des 
espaces agricoles et des espaces 
naturels. 

Réduire les potentielles nuisances sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ. 

 

Conforter une exploitation raisonnée 
des ressources du sous-sol, 
notamment en étendant les sites 
ŘΩŜȄploitation. 

 Consommation de foncier agricole ou 
naturel. 

Pour les roches alluvionnaires et les 
ǎŀōƭŜǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇŜǳǘ 
provoquer :  

- la destǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴŜκŦƭƻǊŜΣ 

- la modification du flux de rivières et de 
nappes phréatiques. 

 

Pour les roches ƳŀǎǎƛǾŜǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
carrières peut provoquer : 

- une détérioration de la qualité 
paysagère, 

- ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴŜκŦƭƻǊŜΣ 

- une consommation accrue de terrains 
agricoles. 

Privilégier des projets de reconversion 
pour des activités touristiques, 
agricoles, de préservation et de mise 
en valeur de la richesse écologique du 
site. 

Rétablissement de continuité écologique.  

Maintien de la biodiversité.  

Attractivité touristique.  

 

Prescriptions Recommandations 

9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜs afin de prendre en compte la 
préservation des espaces agricoles et naturels. 

 

Conforter une exploitation raisonnée des ressources du sous-sol : 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜs ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻitation dans un souci de 
ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Anticiper la reconversion des sites de carrières en fin 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Privilégier des projets de reconversion pour des activités 
touristiques, agricoles, de préservation et de mise en valeur 
de la richesse écologique du site. 
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2.4 Le milieu naturel et la Biodiversité 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation  

Les enjeux identifiés en lien avec le milieu naturel et la biodiversité sont : 

- le maintien des structures paysagères (bosquetsΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΧύ ; 

- la pǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀtion et la préservation de la qualité environnementale ; 

- ƭΩƛntégration des zones humides et des mares dans le SCoT en tant que zone de protection forte et maillon 

constitutif de la trame bleue (maintien des zoƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ également 

au travers de leur fonctionnement, notamment pour les prairies et les zones humides de bords 

ŘΩŞǘŀƴƎǎύ ; 

- la gestion de la prolifération des espèces envahissantes ; 

- le soutien à la ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

- la conciliation entre les enjeux de protection/préservation de la biodiversité et les enjeux de 

développement du territoire ; 

- la préservation des réservoirs de biodiversité et des corridors repérés dans le SRCE ; 

- le rétablissement des continuités écologiques en mauvais état ou inexistantes. 

 

Forces Faiblesses 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Υ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

oiseauȄ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ 

spécifique. 

Des miliŜǳȄ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ fragile, dépendants de la gestion 

ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭture, etc.) 

et des conditions climatiques (niveau de variation de la 

Loire). 

CƻǊşǘ ŘΩhrléans : atout majeur pour le territoire 

(surface, richesse faunistique et floristique). 

Présence de plantes envahissantes (Jussie). 

Présence de la Forêt de Sologne sur le territoire. UǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

particulièrement le long de la Loire. 

Habitats riches et divers. Urbanisation sous forme de chapelet le long des routes, 

morcelant la forêt de Sologne. 

 Homogénéisation et destruction des éléments fixes du 

paysage. 

 

b. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

Les milieux humides 

Les SAGE Nappe de Beauce, Sauldre et Loiret-Val Dhuy permettent une certaine connaissance des zones humides du 

territoire, ainsi que de réglementer leur préservation et leur protection, notamment au sein des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜs de pré-localisation pour lesquelleǎ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle locale 

pourrait être améliorée.  
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Certains milieux humides en zones artificialisées peuvent ne pas être identifiés par ces SAGE et sont susceptibles de 

disparaître en cas de densification au sein des enveloppes urbaines (constructions sur des espaces libres) ou des 

extensions urbaines.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭa tendance serait à la disparition progressive des milieux humides relictuels dans les enveloppes 

urbaines ou dans leur périphérie et ce, ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻn restrictive pour 

les nouveaux projets pouvant porter atteinte aux zones humides (expertises et mesures compensatoires si nécessaire). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛon de certaines pratiques ou encore la conversion des prairies humides en 

espaces boisés (peupleraies) contribueraient à la diminution de ces zones. 

 

La biodiversité et autres milieux naturels 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƎŞΦ Lƭ ŞǾƻƭǳŜ ǇŜrpétuellement au gré des conditions abiotiques 

(conditions physico-chiƳƛǉǳŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ōƛƻǘƛǉǳŜǎ όŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǾƛǾŀƴǘ 

sur son milieu). La biodiversité est soumise à différentes pressions : dégradation et fragmentation des habitats naturels, 

urbanisation, dérangement, changement climatique, etc.  

Bien que les nouveaux projets urbains et de territoire tendent à prendre en compte de plus en plus le patrimoine naturel, 

celui-ci continue de se dégrader. Les récentes dispositions législatives (loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 

ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝt obliger les collectivités à 

prendre des engagements en ce sens.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǎŜ ŘŞvelopper sans prendre en compte le 

dynamisme du territoire global. 

 

Milieux 

concerné 
Evolution probable 

Milieux boisés 

Augmentation de la surface boisée sur la partie Sologne et diminution des milieux boisés dans 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ±ŀƭΦ  

Augmentation de la fragmenǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǾŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ 

en Sologne. 

Milieux ouverts 

naturels et de 

landes acides 

Embroussaillement progressif avec notamment le développement des milieux boisés mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎantes, ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴƻƴ 

protégés.  

Préservation des espaces ouverts protégés mais fragmentation de la continuité écologique par le 

développement urbain et agricole. 

Milieux 

humides 

Comblement et embroussaillement progressif puis, à long terme, fermeture des milieux.  

Perte de zones humides par ƭΩurbanisation. 

Milieux 

aquatiques 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘǶ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

des communes.  

Comblement des mares et développement des espèces exotiques envahissantes. 
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Les zonages institutionnels 

Les espaces naturels protégés règlementairement sont généralement ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ, ces 

espaŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Υ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉue, pratiques non respectueuses de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦ /ŜǘǘŜ ǘendance est limitée par la gestion conservatrice 

engagée sur ces espaces (Espaces Naturels Sensibles du département, site du Conservatoire des espaces naturels). 

En ce qui concerne les sites Natura 2000, ces derniers sont menacés par la gestion de certaineǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de charte ou de contrat Natura 2000, voire même par ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩObjectifs 

(DOCOB) et la signature de chartes et contrats Natura 2000 doivent permettre de lutter contre ces différentes pressions 

et préserver la richesse des sites Natura 2000. 

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻn concernés pas un zonage règlementaire, ǎǳōƛǎǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴisation 

existante sur leurs franges. 

 

Continuités écologiques 

En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ écologiques locales se basent sur le SRCE et le travail réalisé sur certaines régions 

particulières, comme la Sologne. [Ωapprobation du Schéma RŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩAménagement, de Développement Durable et 

ŘΩEgalité des Territoires (SRADDET) Centre-Val de Loire le 04 février 2020 imposera aux Collectivités de tenir compte 

des continuités écologiques et de leur traduction au sein de leur projet de territoire 

Cependant, en se basant principalement sur des documents réalisés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όмκмлл лллe), les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜnt de ne pas prendre en compte certaines continuités écologiques intercommunales 

importantes.  

 

c. Les orientations affichées dans le PADD 

Incidences positives directes 

Axe Orientation Objectif Incidence 

Découvrir 

son 

territoire 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

touristique et 

valoriser les 

patrimoines locaux 

(naturels et bâtis). 

Préserver et valoriser les paysages et le 

patrimoine historique remarquable du 

territoire. 

La mise en valeur du patrimoine culturel peut être 

un levier pour la préservation des milieux naturels 

et de la biodiversité. 

Développer 

son 

territoire 

Créer un 

développement 

soutenable via les 

richesses naturelles. 

Conforter une agriculture raisonnée. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est une des activités anthropiques qui 

joue un rôle dans ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Toutefois, des pratiques agricoles raisonnées et 

fonctionnant en interaction avec les milieux 

naturels, peuvent être bénéfiques pour certaines 

espèces de milieux ouverts (chasse, reproduction, 

etc.). 

Vivre son 

territoire 

Préserver la Trame 

Verte et Bleue (TVB). 

Préserver les continuités écologiques 

identifiées dans le SRCE (Schéma Régional 

de Cohérence Ecologique du Centre-Val 

de Loire, adopté par ƭΩarrêté préfectoral 

du 16 janvier 2015). 

La préservation des continuités écologiques est 

essentielle pour le maintien de milieux naturels 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ǌƛche et pérenne. 
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Prendre en compte 

les risques. 
Lutter contre les nuisances. 

La limitation des nuisances sonores permet 

également de diminuer les nuisances pour la faune 

sauvage. 

Préserver les 

ressources en eau. 

Améliorer la protection de la ressource en 

eau. 

La protection de la Nappe de Beauce a une 

incidence positive sur tous les milieux naturels qui 

y sont liés. 

 

Incidences positives indirectes permettant un développement urbain soutenable pour les milieux naturels 

Axe Orientation Objectif Incidence 

Découvrir 

son 

territoire 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

voies vertes et les 

voies ŘΩŜŀǳΣ 

ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

touristique. 

Affirmer le potentiel touristique existant, 

sa diversité (identités paysagères) et 

ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǊ. 

La mise en valeur du patrimoine naturel pour 

ƭΩŀǘǘǊactivité touristique peut avoir une incidence 

négative si celui-Ŏƛ ƴΩŜst pas contrôlé. Les risques 

ǎƻƴǘ ŘΩentrainer une surexploitation et une sur-

fréquentation des milieux naturels. Elle reste 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

dépend de la ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ 

de leur gestion. 

Vivre son 

territoire 

Développer le 

territoire en prenant 

appui sur ses pôles. 

Hiérarchiser les polarités et conforter les 

complémentarités entre pôles.  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝn 

place une planification urbaine cohérente et ainsi 

de limiter la consommation outrancière ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels. 

Programmer un développement tenant 

compte du rôle des polarités dans 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire. 

Développer le 

territoire en prenant 

appui sur ses pôles. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭe de 

proximité. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝt les besoins en 

aménagement routier. Cet objectif a donc une 

incidence positive sur le patrimoine naturel. 

Concevoir un 

développement 

résidentiel économe 

en espace. 

5ƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

enveloppes urbaines existantes. 

La densification et la revalorisation des logements 

vacants permet de développer le territoire tout en 

limitant lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Limiter les extensions urbaines et 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ. 

Travailler sur des formes urbaines moins 

consommatǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ. 

Réinvestir le parc vacant et travailler sur 

sa réhabilitation. 

Parcourir 

son 

territoire 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

mobilité. 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊansports collectifs. 

Favoriser les transports collectifs permet de limiter 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de la voiture individuelle et ainsi de 

limiter les nuisances et les risques mortels pour la 

faune sauvage. 

Développer une 

mobilité de 

proximité. 

Renforcer le maillage du territoire en 

circulations douces (pédestre, vélo). 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳent de voies douces peut être 

prétexte à un aménagement paysager qui améliore 

le cadre de vie, mais peut également être utilisé 

comme support pour la biodiversité. 
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Incidences négatives 

Axe Orientation Objectif Incidence 

Relier son 

territoire 

Valoriser la 

connexion avec 

OrlŞŀƴǎ Ŝǘ ƭΩLƭŜ-de-

France. 

 

La connexion avec les territoires voisins induit une 

attractivité du territoire et un besoin en 

infrastructure plus conséquent, induisant des 

impacts négatifs sur le patrimoine naturel. 

Découvrir 

son 

territoire 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

touristique et 

valoriser les 

patrimoines locaux 

(naturels et bâtis). 

Capter et maintenir la clientèle 

touristique. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de la population à une période donnée (souvent en 

période de reproduction des espèces), qui 

engendre un risque de dérangement et de sur-

fréquentation. 

Développer 

son 

territoire 

Créer un 

développement 

soutenable via les 

richesses naturelles. 

Construire un territoire qui diversifie sa 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. 

Les milieux naturels et la biodiversité peuvent 

présenter une certaine vulnérabilité face au 

développement des énergies renouvelables 

participant Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ 

positive. 

Conserver de bonnes conditions de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾités anthropiques qui 

joue un grand rôle dans ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Toutefois, une des orientations du PADD est de 

conforter des pratiques agricoles raisonnées. Ceci 

limite ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

patrimoine naturel.  

Maintenir des activités agricoles 

dynamiques, diversifiées et de proximité. 

Organiser et 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀture 

économique du 

territoire. 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

développement. 

Le territoire souhaite développer une stratégie 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛstant. Toutefois, le 

développement de nouvelles filiales induit un 

besoin en infrastructures et donc une 

consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ  

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘǳƛǘ 

une augmentation de la population et des 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et donc, une 

augmentation de la pression sur le patrimoine 

naturel.  

Organiser et 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

économique du 

territoire. 

Permettre la diversité des activités. 

De même que pour la diversification des offres 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ diversité 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊe 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ 

les espaces naturels. 

Vivre son 

territoire 

Développer le 

territoire en prenant 

appui sur ses pôles. 

{ΩŀƴŎrer sur les bassins de vie et les 

dynamiser. 

La dynamisation des bassins de vie révèle une 

ambitioƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘƛǊΣ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

population et de nouvelles activités, au détriment 

du patrimoine naturel. 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴs 

nouvelles en proposant une offre adaptée 

de logements. 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƛne un 

besoin accru en logements et donc, une 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 
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Dynamiser le territoire pour maintenir la 

population en place et attirer de nouveaux 

arrivants. 

La dynamisation du territoire révèle une ambition 

ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ƎǊŀƴŘƛǊΣ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾelle 

population et de nouvelles activités, au détriment 

du patrimoine naturel.  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴ 

besoin accru en logements et donc, une 

cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Parcourir 

son 

territoire 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

mobilité. 
Améliorer la desserte routière. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 

supplémentaires venant fragmenter le territoire. 

 

Conclusion 

[Ŝ t!55 Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǇƭŀŎŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀȄŜ ǘǊŀƴsversal du projet de 

territoire en protégeant la Trame Verte et Bleue, mais également en protégeant la richesse du territoire, indispensable 

pour développer son attractivité. Cette dernière peut cependant avoir une incidence négative sur le patrimoine naturel. 

Certains éléments sont ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ à relever pour leur effet potentiellement négatif :  

- développement du tissu urbain et commercial ;  

- développement touristique ; 

- augmentation de la population ; 

- développement des connexions sur le territoire et avec les territoires voisins.  

Ces incidences seront à évaluer au sein du DocǳƳŜƴǘ ŘΩOǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩObjectif du SCoT en fonction des projets de 

développement et des mesures correctives prises. Plusieurs orientations du PADD vont dans le sens de la densification, 

de la mutualisation des équipements et du réinvestissement des Collectivités dans des infrastructures déjà existantes.  

 

d. Les prŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Řǳ {/ƻ¢ όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘύ 

[Ŝ {/ƻ¢ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ économique et résidentiel 

répondant au besoin de la population actuelle et future.  

A ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ le SCoT programme la production de 6 360 logements répartis sur le territoire du PETR (prescription 

51). Cette production, moindre que celle constatée entre 2004 et 2018, révèle une prise en compte de la dynamique 

réelle du territoire. Elle induira toutefois une incidence négative sur le patrimoine naturel, ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ 

nécessairement une consommation foncière et une artificialisation des sols agricoles et naturels. De plus, 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉopulation et des activités associées va également générer une utilisation accrue des ressources 

naturelles, une pollution, ainsi que des nuisances sonores et lumineuses pour la faune et la flore.  

IndirectemŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǘ ƭŀ nécessité ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ : équipement, 

ǊŞǎŜŀǳȄΧ [Ŝ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ha réparti sur les trois communautés de communes 

du PETR afin de répondre aux besoins de projets en équipement sportifs/loisirs, scolaires et de la petite enfance 

(prescription 57).  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭe DOO définit un certain nombre 

de prescriptions et de recommandations ayant une incidence positive directe ou indirecte sur le patrimoine naturel et 

la biodiversité.  

Les milieux naturels 
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La production de logements inscrite au projet de SCoT est prévue de façon à correspondre aux besoins du territoire et 

de son organisation. Cette organisation en pôles permeǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜls le besoin 

en logements se fait le plus ressentir. Les pôles secondaires se verront attribuer un nombre de logementsΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ moindre. Toutefois, les besoins en infrastructǳǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŜǘŎΦ 

seront organisés équitablement afin de conserver, voire de développer, une mixité fonctionnelle au sein de chaque 

pôle. La prescription 47 ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜin du tissu urbain existant 

et cela sur tout le territoire du SCoT. Cette organisation homogène des équipements sur le territoire a pour vocation 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊvices pour toute la population, des pôles principaux aux pôles secondaires, et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎŎŜǎǎƛōilité, de réduire les besoins en déplacement. Les infrastructures routières sont 

un facteur principal de fragmentation des milieux naturels. Réduire la dépendance des populations à la voiture a une 

incidence positive sur les milieux naturels et la biodiversité.  

[ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ 5hh Ŝǘ ŎŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ : intrapôle, interpôle et avec les 

territoires voisins. Le développement des mobilités douces est abordé sous différents angles, permettant la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾǊŀie stratégie de territoire : le développement du caractère multimodal des gares (prescription 35), le 

développement des transports collectifs par la structuration et la densification des axes reliant les différents pôles 

(prescription 36), la créatioƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ la sécurisation de ces itinéraires (en zone urbaine 

et en dehors). Le DOO prend également en compte la possibilité de déplacement à cheval et équipements associés sur 

ces voies douces (prescription 37ύΦ 5Ωŀǳtre part, il encourage et favorise le covoiturage avec la mise en place de parkings 

dédiés et stratégiquement situés (prescription 38). 

La réductƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ déplacements par moyens collectifs ou par 

modes actifs permet de réduire les nuisances pour le patrimoine naturel et la pollution engendrée par les moteurs 

thermiques. De plus, les voies douces ont généralement un impact moindre sur la faune et la flore. Elles ne fragmentent 

pas les milieux naturels et peuvent au contraire jouer un rôle de corridor écologique via un aménagement végétalisé de 

qualité.  

Outre le développement de la mixité fonctionnelle et de la réduction des déplacements, plusieurs prescriptions vont 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

logements au sein de ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝǘ situés à proximité de services (commerces, loisirs, santé etc.) 

(prescription 31, prescription 51, prescription 65ΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ с 360 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ŘΩƛŎƛ нлплΣ ƭe DOO recommande le réinvestissement des logements vacants. La recommandation 26 

envisage la réduction du taux de vacance à une moyenne maximale de 6,5 % du parc global de logements sur le PETR, 

soit le réinvestissement de 238 logements vacants sur la Communauté de Communes de Sully, les deux autres EPCI 

prŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł с,5 %. BƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ƛŎƛ ŘΩǳne recommandation, le 

DOO prescrit toutefois que les ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ définir de contraintes non formellement 

justifiées qui pourraient, par les surcoûts importants induits, freiner la réhabilitation des logements (prescription 54). 

Il est important de noter que la prescription 51 indique bien que cet objectif de 6 360 logements est un maximum à 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SCoT. 

Ajoutées à ces recommandations et ces prescriptions ayant un effet indirect sur le patrimoine naturel, le DOO prescrit 

et recommande un ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ directement positif sur celui-ci. ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ, en isolant 

les activités présentant des risques de nuisances des milieux naturels, en définissŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛvités sur lesquelles 

devront être implantées les activités industrielles (prescription 45ύ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs sur 

lesquelles toute atteinte ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳres compensatoires 

(prescription 44).  

Le DOO définit également des règles spéciales pour les carrières qui devront prendre en compte la préservation des 

espaces agricoles et naturels (prescription 43). La recommandation 24 indique que la reconversion de ces espaces, 

parfois riche en biodiversité, devra miser sur des projets de préservation et de mise en valeur de la richesse écologique.  
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Les milieux naturels seront préservés en tant que tels au travers de la préservation de la Trame Verte et Bleue et des 

zonages institutionnels (cf. « Les zonages institutionnels » et « Les continuités écologiques »).  

Toutefois, ƭŜ 5hh ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ de ces milieux identifiés, les documentǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9BC) afin de préserver notamment les boisements au sein de la matrice agricole 

(prescription 5). LŜ 5hh ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ sénescence favorables aux espèces forestières 

(recommandation 2ύΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ9./ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ sur les espaces de réservoirs de milieux ouverts et de 

landes acides afin de permettre leur gestion contre la fermeture de milieux (prescription 7).  

Quant aux milieux humides et aquatiques, ils ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀines 

preǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ, la connaissance des zones humides sur un territoire, via les études de pré-localisation 

réalisées dans le cadre des SAGE (Nappe de Beauce, Loiret Val-Dhuy ou encore de la Sauldre), devra être intégrée aux 

zonages et aux règlements ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ, en respectant les attentes du SDAGE Loire-Bretagne en 

termes de protection de ces milieux (prescription 11). La prescription 12 ajoute que ces ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

pourront interdire toute construction, aménagement ou occupation des sols pouvant compromettre ou altérer les zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

devǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ Ƙǳmide (prescription 13). 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ prescriptions 14, 15 et 16, qui impliquent la préservation 

ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾes et la 

protection des fossés existants. Les étangs pourront être comblés sous réserve de compensation (prescription 16). 

La recommandation 8 invite les Collectivités à engager une part de leur territoire dans la reconquête des milieux 

humides, notamment par la réhabilitation de terrains et la restauration des capacités hydrauliques naturelles des zones 

humides, en limitant par exemple ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƴŀǘǳrelle.  

La nature en ville, quant à elle, est également abordée au travers des prescriptions 17 et 18 visant le maintien des 

espaces verts et de nature (jardins et parcs, places végétalisées, coulées vertes, jardins familiaux, etc.) notamment au 

travers de l'utilisation des emplacements réservés, la création d'ouvrages de gestion des eaux pluviales favorables à la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όƴƻǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭϥƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜΦ 

[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭocales est encouragée et les espèces exotiques envahissantes sont proscrites 

(prescription 19). 

 

 

Les zonages institutionnels 

[Ŝ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ : 

- cinq sites Natura2000 (cf.5.1) ; 

- deux Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) ; 

o lΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řes Sternes naines et Pierregarin dans le 

département du Loiret, datant du 18 avril 2000 et modifié le 16 juin 2006. Il concerne les 

communes de Guilly, Saint-Benoît-sur-Loire, Germigny-des-Prés, Sandillon, Saint-Aignan-le-

Jaillard et Ouzouer-sur-Loire, pour une superficie de 149 ha. 

o lΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜ ŘŜ IŞǊƻƴ /ŜƴŘǊŞ, datant du 7 juillet 1981 

et modifié le 24 décembre 1999, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ омΣпрƘŀ sur la commune ŘΩOuvrouer-les-

Champs. 

 



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                     

37 

- trois Espaces Naturels Sensibles (ENS) : 

o sur la commune de Châteauneuf-sur-Loire : il correspond au Parc du château de Châteauneuf (20 

ha), ŎŞƭŝōǊŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀƭƭŞŜ ŘŜ ǊƘƻŘƻŘŜƴŘǊƻƴǎ ƭƻƴƎǳŜ ŘŜ улл ƳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ, mais le parc du château comporte quelques milieux humides 

qui abritent une faune intéressante. 

o sur la commune de Sully-sur-Loire : le Parc de Sully (42 ha) a pour vocation de développer la 

promenade et la découverte de la nature à travers un parcours botanique sur lequel 184 espèces 

végétales ont été recensées. 

o sǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŜǊŘƻƴΣ ƭΩ9ǘŀƴƎ Řǳ tǳƛǘǎ όмнм Ƙŀύ ŀ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Υ celle d'être à la fois 

une zone de détente (activités nautiques, classes vertes, clubs de voile...) et une zone 

remarquable de découverte du milieu. 

- 39 ZNIEFF de type I : 

o 13 ZNIEFF sont des étangs situés au ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Υ ŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳǘŜǎǎŜ (Ingrannes), 

étang de Morche (Vitry-aux-Loges), étang de Châteaubriand (Bouzy-la-Forêt et Bray-Saint-

Aignan), etc. ; 

o sept ZNIEFF sont liées à des boisements : aulnaie marécageuse de Gué-Bord (Saint-Aignan-des-

Gués et Bray-Saint-Aignan), lisière des bois Guillaume (Loury), etc. ; 

o six ZNIEFF sont en relation avec les îles, les grèves ou la végétation typique des bords de Loire : 

pelouses de l'ile aux canes (Saint-Benoît-sur-Loire), la Loire entre l'Ormette et la Naudière 

(Ouzouer-sur-Loire et Dampierre-en-Burly), etc. ; 

o 10 ZNIEFF ont été identifiées comme étant des prairies ou des pelƻǳǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ : prairies 

oligotrophes des Varines (Saint-Martin-ŘΩ!ōbat), prairies humides de la Chenetière (Vitry-aux-

Loges) etc. ; 

o deux ZNIEFF sont liées à des mares : Mare de la Belette (Châteauneuf-sur-Loire), Mare du Bout du 

Monde (Saint-Martin-ŘΩ!ōbat) ; 

o une ZNIEFF possède plusieurs types de milieux (ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊŀiries, etc.) : vallon du Milourdin 

(Saint-Martin-ŘΩ!ōōŀǘύΦ 

- deux ZNIEFF de type II correspondant aux deux grands ensembles naturels que sont la Loire et la forêt 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ 

 

Les zonages institutionnels sont préservés au sein de la Trame Verte et Bleue sous la forme de réservoirs institutionnels, 

où le DOO prescrit des règles ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ, mais 

également de protection de la faune de toute perturbation (sur-fréquentation, travaux en période de reproduction etc.) 

(prescription 3). 

La prescription 4 concerne le cas particulier de la zone Natura 2000 « Sologne ηΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řes futures zones 

¦ όƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻƴ ŀƳŞƴagées de taille importante), des futures zones AU et des zones 

A et N sur lesquelles des aménagements importants sont prévus. Cet inventaire doit être réalisé le plus en amont de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ, en saison de prospection favorable (printemps généralement). 
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Les continuités écologiques 

La prescription 1 indique que les espaces identifiés au sein de la Trame Verte et Bleue devront être préservés au sein 

des docuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ, avec une redéfinition des ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ. 

Les constructions au sein des espaces de la trame verte et bleue sont autorisées sous conditions de mettre en place la 

séquence ERC (Eviter, Réduire, Compenser), ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴǳƭ ǾƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ patrimoine naturel 

(prescription 2). [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾŜƛƭler dans leurs règlements à conditionner la 

construction des annexes et des extensions de bâtis à une emprise au sol maximale de 40 m² et à une distance au 

bâtiment principal de 20 mètres maximum (prescription 3). 

Les continuités écologiques seront préservŞŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ Ȋone tampon entre elles et 

les milieux urbanisés (à définir localement) (prescription 3). Les réservoirs de biodiversité quant à eux seront préservés 

des activités sources de nuisances, qui devront être développées à distance (à définir localement) (prescription 3). 

Les continuités à conforter identifiées dans le SCoT pourronǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴs où les espèces locales seront 

privilégiées (plantation de haies champêtres Χύ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ exotiques envahissantes proscrite 

(recommandation 4). De plus, les collectivités sont appelées à rechercher la maîtrise ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

anciennes voies ferrées linéaires permettant la création de voies vertes et/ou de chemins de randonnée et de corridors 

écologiques (recommandation 3). 

Afin de réduire la fragmentation des milieux naturels et de la trame verte et bleue, la prescription 6 définie des règles à 

ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴouvelles clôtures, qui seront soumises à 

déclaration préalable. Pour toute nouvelle construction de clôture en forêt, il convient de respecter les critères suivants :  

- Hauteur maximale à 1m20.  

- Hauteur minimum de 30 cm au-dessus du sol concernant les systèmes à mailles. 

 

Conclusion 

La programmation de la construction de logements sur les 20 prochaines années prévoit 6 360 nouveaux logements. 

/Ŝƭŀ ƛƴŘǳƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǳƴ 

impact sur la consommation foncière de terres agricoles et naturelles. Toutefois, le PETR inscrit au DOO de nombreuses 

prescriptƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉŀtrimoine 

ƴŀǘǳǊŜƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻcaux, le nombre de logement donné est un maximum, les 

prescriptions de densification et de préservation Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜs à enjeux et de préserver la biodiversité. 

Plus que protéger les milieux naturels, le DOO se penche sur une stratégie de développement des mobilités douces et 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾiduelle, source de pollution 

et de fragmentation des continuités écologiques. 

Les incidences négatives inévitables du développement du territoire sur le patrimoine naturel sont donc limitées par 

ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴt urbain, ainsi que les sources de nuisances et de 

pollutions pour la faune et la flore.  
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2.5 [Ωŀgriculture 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation 

LE PETR Forêt ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne est un territoire rural, présentant une identité forestière et agricole forte. Au 

centre du territoire, les espaces agricoles sont imbriqués à la lisière ou au cǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

principalement utilisés pour des actƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ 

principalement Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Enjeu environnemental Forces Faiblesses 

Préservation des espaces 

Présence de villages groupés adossés 
aux coteaux, permettant une 
préservation des terres agricoles 
locales. 

Morcellement de la surface agricole au profit 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ entraînant une perte 
de production.  

Diminution de la Surface Agricole Utile du 
territoire 

 Artificialisation des terres agricoles le long des 
axes de communication. 

Eaux souterraines et 
superficielles 

 Pollution deǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ souterraines et 
superficielles due aux nitrates et aux pesticides. 

 25 % des ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ département 
du [ƻƛǊŜǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

Gaz à Effet de Serre 
 Secteur agricole : 15 % des émissions de GES du 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [oire Sologne. 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻōƭŞmatiques environnementales sont : 

Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Préservation des espaces Fort 

Diminution continue de la surface agricole au profit de 
projets ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
production et de la biodiversité caractéristique de ces 
espaces. 

Eaux souterraines et superficielles Fort  

aŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
et superficielles, due notamment aux nitrates et 
pesticides. 

aŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀines.  

25% ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘ 
sont destinŞǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

Gaz à Effet de Serre Moyen Secteur agricole : quatrième émetteur de GES du PETR. 

 

b. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ du t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne diminuerait de manière continue au 

ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ΧύΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉuent une dépendance du 

territoire aux autres régions pour répondre à ses besoins alimentaires. De plus, la perte de ces espaces agricoles 

provoquerait une diminutioƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 

écologique.  
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Du Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩartificialisation des sols, une augmentation du risque inondation serait à prévoir, notamment par la perte 

des terrains agricoles situés en zone inondable et utilisés comme déversoir en cas de crue. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀƛǘ Ǉŀr une mise en application plus complexe des SDAGE et SAGE concernés par le 

territoire.  

 

c. Les orientations affichées dans le PADD du SCoT  

Les orientations du PADD sǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭa se 

traduit par : 

- ǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ notamment : 

o Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ agricoles, 

o en poursuivant une consommation économe des espaces agricoles, 

o en favorisant la transmission des exploitations agricoles, 

- un maintien des activités agricoles dynamiques, diversifiées et de proximité, notamment : 

o en développant les grandes cultures, le maraîchage et les cultures de proximité, 

o Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 

o en favorisant les circuits courts, 

o Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƻ ±ŀƭƭŜȅΣ 

o en développant la culture de matériŀǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- une modification des pratiques agricoles vers une agriculture raisonnée, notamment : 

o Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭevage bio, 

o Ŝƴ ŎƻƴǘǊƾƭŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

d. Les prescriptions et les recommandations retenues dans le DOO du SCoT (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜment, 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et de réduction) 

Prescriptions Recommandations 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du sol sur les terres agricoles à 
fort potentiel et sur celles participant à la trame 
écologique ou paysagère.  

SǳǊ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ȅ est 
privilégiée, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀutorisation des constructions 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
du sol (serres...). Les autres constructions sont proscrites. 

Encourager une agriculture durable, favorisant une 
diversité de cultures et qui poǳǊǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
changement climatique. 

Installer, stocker et conditionner des produits issus de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
constructions en zone agricole. 
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e. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Réduire le phénomène 
ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ8. 

Ouverture des paysages.  

Développement de la biodiversité.  

Réduit lŀ ǇƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 
phréatiques. 

 

Réduit la propagation des nuisibles.  

Poursuivre une consommation 
économe des espaces agricoles. 

Diminution des besoins en espaces.  

Préservation des espaces agricoles.  

Maintien des continuités écologiques.  

Développer les grandes cultures, le 
maraîchage et les cultures de 
proximité. 

Préservation des écosystèmes.  

Diminution des émissions de GES et autres 
polluants atmosphériques dues au 
transport routier. 

 

Soutien à ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ Řƛversité 
culturale. 

 

Autonomie alimentaire du territoire.  

Maintenir ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ9. 

Valorisation des prairies (puit de carbone), 
entraînant également une diminution des 
besoins en nitrate. 

Emissions importante de GES, incluant 
celles issues de la fabricatioƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ 
pour le bétail. 

 5ŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
pâturages et des cultures. 

EncouǊŀƎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
biologique10. 

Encourager une agriculture durable, 
favorisant une diversité de cultures 
Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
changement climatique. 

Diminution des émissions de Gaz à Effet de 
Serre, dues notamment aux pesticides. 

 

Préservation des sols et des ressources en 
eau, notamment face aux nitrates et aux 
pesticides Ą gain en termes de santé. 

Rendements plus faibles entraînant une 
augmentation des surfaces cultivées. 

Limite le ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀƴǘƛōƛƻǊésistance.  

Préservation de la biodiversité.  

Sauvegarde de la biodiversité génétique.  

Soutien à la diversité culturale.  

Meilleure résilience face aux évènements 
climatiques extrêmes, type canicule. 

 

Favoriser les circuits courts. 
Diminution des émissions de GES et autres 
polluants atmosphériques dues au 
transport routier. 

 

                                                                 
8 « [ŀ ǘŜǊǊŜΣ ƻƴ ǎΩŜƴ ŦǊƛŎƘŜ ? » ; Terre de Lien, 2014. 

9 Reporterre.net, « [ΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŀǘƻǳǘ ƻǳ ƳŀƭŞŘƛŎǘƛƻƴ ? ». Consulté le 17/07/2019. 
 
10 Reporterre.net, « ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴŎƭǳǘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ». Consulté le 
17/07/2019. 

https://reporterre.net/L-elevage-atout-ou-malediction
https://reporterre.net/Une-etude-scientifique-conclut-aux-effets-benefiques-globaux-de-l-agriculture
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{ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

Réduction du gaspillage alimentaire.  

Conforter le développement de 
ƭΩ!ƎǊƻ ±ŀƭƭŜȅΦ 

 Perte de surfaces naturelles et 
artificialisation des sols. 

Ą Privilégier le renouvellement de friches 
industrielles ou urbaines. 

 Consommation accrue des ressources en 
eau. 

 Augmentation de la quantité de déchets. 

Diminution des émissions de GES et autres 
polluants atmosphériques dues au 
transport routier, si utilisation des produits 
locaux. 

Nuisances sonores et olfactives. 

Développer la culture de matériaux 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Faible émission de CO2.  

Performances élevées en matière 
ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ 

 

Faible consommation énergétique.  

Contrôler les rejets dans les nappes 
Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Préservation des ressources en eau Ą gain 
en termes de santé. 

 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 
proscrire les nouvelles constructions 
sur les terres agricoles à fort 
potentiel et sur celles participant à la 
trame écologique ou paysagère.  

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 
pollution. 

Pérennisation des sols riches et fertiles. 

 

Préservation de la biodiversité.  

Installer, stocker et conditionner des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ locale. 

Diminution des émissions de GES et autres 
polluants atmosphériques dues au 
transport routier. 

Perte de surfaces naturelles et 
artificialisation des sols. 

Ą Privilégier le renouvellement de friches 
industrielles. 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ 
toutes les constructions en zone 
agricole. 

Préservation du paysage.  
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2.6 Le bâti, le patrimoine bâti culturel et les paysages 

 Le bâti 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation  

En 201пΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne comptait 81 912 habitants, pour un parc immobilier de 

38 тлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻn a été relativement modérée, avec en moyenne 320 

nouveaux logements construits par an11.  

Le profil type des habitants est un profil familial et jeune. 41 % de la population est compris Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ол-

60 ans et 21 % ont moins de 15 ans. 

Enjeu environnemental Forces Faiblesses 

Réhabilitation du parc ancien 
(performance énergétique). 

 Forte proportion de logement vieillissant 
(38,8 % construits avant 1970). 

Réinvestissement du parc 
vacant. 

 Taux de vacances élevé : 7 % de logements 
vacants en 2018. 

Protection du patrimoine bâti 
et des paysages urbains. 

Construction soutenue sur le territoire 
du PETR. 

Aucune mesure de protection sur la grande 
majorité du patrimoine bâti et des paysages 
urbains. 

 

Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Réhabilitation du parc ancien 
(performance énergétique). 

Fort 
Secteur résidentiel : deuxième consommateur 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (28,2 %). 

Protection du patrimoine bâti et des 
paysages urbains. 

Fort 
Absence de mesure de protection du bâti et des 
paysages urbains. 

Réinvestissement du parc vacant. Fort 
Taux de vacances élevé, représentant 2 832 
logements en 2018. 

 

b. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘion sans le SCoT 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ la consommation énergétique des bâtiments anciens (construits avant 1970) ƛǊŀƛǘ Ŝƴ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘΦ 

/Ŝƭŀ ƛƳǇŀŎǘŜǊŀƛǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƎŀȊ Ł 

effet de serre. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭogement. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ le paysage urbain entraînerait une perte de la qualité du 

cadre de vie. 

 

                                                                 
11 Sur la période 2014-2016, tout type de logement confondu. 
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c. Les orientations affichées dans le PADD  

Les orientations du PADD visent à : 

- ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с 360 logements sur 20 ans, avec une volonté de tendre vers des formes 

urbaines économes en foncier, notamment en densifiant le tissu urbain existant ; 

- ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘŀǳȄ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ сΣр % de vacance à termes sur 

ƭΩŜƴǎŜƳble des logements ; 

- ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞtique du parc de logements en améliorant leur autonomie 

énergétique. 

 

d. Les prescriptions et les recommandations retenues dans le DOO (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et 

de réduction) 

 

Prescriptions Recommandations 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊs de bourg.  

La densification des hameaux doit respecter le caractère 
rural et patrimonial du lieu. 

 

Programmer une production de 6 360 logements sur 20 

ans. 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
existante devront être programmées en priorité par 
rapport aux extensions urbaines. 

Revaloriser le parc de logement : 

- ŀƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

- mobiliser le parc vacant, 

- ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŘƛƎnes. 

Réduire la vacance dans le parc résidentiel pour tendre 
vers un taux de 6,5 % de vacance. 

Permettre les changements de destination des bâtiments 
en zone agricole et assurer leur intégration paysagère. 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

(logement collectif, individuel groupé, individuel dense) 

pour mieux concilier réponse aux besoins et optimisation 

du foncier. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

chaque EPCI. 

 

Donner la priorité au renouvellement urbain.  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                     

45 

e. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜnvironnement 

 

 Le patrimoine culturel 

Dans ce chapitre, la notion de Patrimoine culturel intègre le patrimoine protégé au titre des Monuments Historiques et 

au titre du ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/hΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘŜrme concerƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

monuments non classés comme Monument Historique. 

 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation  

Le territoire du PETR possède un patrimoine culturel riche comprenant 15 monuments classés et 21 monuments inscrits 

par le Ministère de la Culture et de la Communication12, deux jardins remarquables et autant de monuments entrant 

dans la catégorie du petit patrimoine, un Site Patrimonial Remarquable (SPR) à Cerdon, 9 sites classés et 5 sites inscrits 

au titre de la loi du 2 mai 1930. 

 

Enjeu environnemental Forces Faiblesses 

Patrimoine architectural 
et petit patrimoine 

36 monuments classés et inscrits. 

Deux jardins remarquables. 

1 Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

9 sites classés et 5 sites inscrits 

Vulnérabilité du patrimoine vis-à-vis du 
développement du tissu urbain. 

Riche patrimoine archéologique : sept 
vestiges de métropole gallo-romaine et 14 
Zone de Présomption de Prescription 
Archéologique. 

Faiblesses des approches de protection et 
de valorisation par ensemble : seulement 
une Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager. 

Protection du Val de Loire au titre du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ 

 

Attractivité touristique 
 

Fort développement du « tourisme vert ».  

 

                                                                 
12 Un site classé est un site à caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, dont la qualité appelle à sa 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ǎŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜΦ 
Un site inscrit est un espace naturel ou bâti à caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, qui nécessite 
ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ 
 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

[ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
précarité énergétique dans le 
parc de logements.  

Diminution des besoins en énergie pour 

le chauffage. 

Amélioration de la qualité de vie Ą gain 
en termes de santé. 

 

Concevoir des formes urbaines 

moins consommatrices 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 

Optimiser les enveloppes 

urbaines existantes, notamment 

les espaces vacants. 

Favoriser la densification des ZA. 

Diminution des besoins en espaces. Artificialisation des sols dans le cas 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
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Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Justification Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Patrimoine architectural et petit 
patrimoine 

Fort 
Richesse du territoire du SCoT, mais peu de mesures de 
protection et de valorisation vis-à-vis du développement 
du tissu urbain. 

Attractivité touristique Fort 

Absence de stratégie de prƻƳƻǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du territoire.  

Infrastructures ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ 
positionnement culturel et environnemental de la région13. 

 

b. Les perspectiveǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻppement urbain parfois désordonné et ne respectant pas les caractéristiques 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞΦ /ŜŎƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ point de 

vue de la richesse environnementale et du potentiel touristique du territoire. 

Le patrimoine du Val de Loire, classé au ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ƳşƳŜ Ŝƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Φ 

 

c. Les orientations affichées dans le PADD  

Les orientations du PADD visent à développer le potentiel touristique du territoire et à valoriser le patrimoine local. Cela 

se traduit notamment par : 

- des connexions entre le PETR et les territoires limitrophes, permettant ainsi son rayonnement ; 

- un développement des usages en relation avec la Loire Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘΩhǊƭŞans ; 

- une ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳe et de sa promƻǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ; 

- ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ; 

- une valorisation des paysages et du patrimoine historique remarquable du territoire ; 

- la préservation des richesses patrimoniales bâties et naturelles. 

 

d. Les prescriptions et les recommandations retenues dans le DOO (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et 

de réduction) 

                                                                 
13 « [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ». Alliance 46.2. Rapport publié en juillet 2016.  

Prescriptions Recommandations 

Permettre des aménagements touristiques légers pour 
des activitŞǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Conforter ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ (gîtes et 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύΦ 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎ όƘƾǘŜƭΧύΦ  

Permettre la reconversion ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻuristique. 
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e. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Développer les usages en relations 
avec la Loire et le Cŀƴŀƭ ŘΩOrléans. 

Valorisation des modes de déplacement doux 
(marche, vélo). 

Artificialisation des berges, impactant lors 
des phénomènes de crues. 

±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
durable. 

 

Amélioration du cadre de vie.  

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊistique. 

 Consommation accrue en ressources 
naturelles, notamment en eau potable.  

Production supplémentaire de déchets 
ménagers. 

Menace sur la biodiversité si non-respect 
des balisages dans les randonnées 
touristiques. 

Ą Porter une attention au risque de sur-
fréquentation des lieux touristiques14,15.  

Valoriser le paysage et le patrimoine 
historique remarquable. 

Préserver les richesses patrimoniales 
bâties et naturelles. 

Recenser, identifier et mettre en 
valeur dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řu petit 
patrimoine participant à la qualité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǘouristique du 
secteur. 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 

Amélioration du cadre de vie. 

 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŘŜ 
ǉǳŀƭƛǘŞ όƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύΦ 

Expérience positive pour le visiteur et le 
territoire hôte. 

Valorisation du petit patrimoine. 

 

                                                                 
14 Forbes, 24 août 2018, « [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǎǳǊǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜǎ ».  
 
15 World Travel and Tourism Council, « Coping with success. Managing overcrowding in tourism destination ». Edité en décembre 
2017. Consulté le 13 mai 2019. 

Recenser, identifier et mettre en valeur dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
du secteur. 

 

 

Entretenir, compléter ou créer des itinéraires 
piétons/cyclables balisés de découverte touristique 
sur le territoire. 

Favoriser les boucles touristiques thématiques. 

 

aŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ pour 
des activités touristiques, agricoles, de préservation 
et de mise en valeur de la richesse écologique des 
sites. 

https://www.forbes.fr/lifestyle/limpact-du-surtourisme-sur-les-destinations-populaires/?cn-reloaded=1
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Développer les hébergements 
ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎ όƘƾǘŜƭ ΧύΦ 

 Consommation de foncier. 

Artificialisation des sols et impacts 
paysagers. 

Ą Privilégier la réhabilitation 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊes hôtelières ou 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ 
des zones urbaines. 

PeǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 
bâtiments agricoles pour renforcer 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

Entretenir, compléter ou créer des 
itinéraires piétons/cyclables balisés de 
découverte touristique sur le 
territoire. 

Favoriser les boucles touristiques 
thématiques. 

±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
durable. 

Amélioration de la qualité de vie. 

 

MettǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
reconversion pour des activités 
touristiques, agricoles, de 
préservation et de mise en valeur de la 
richesse écologique des sites. 

±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
durable. 

Amélioration de la qualité de vie. 

Protection de la biodiversité. 
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 Les Paysages 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation  

Le territoire du PETR est constitué de trois régions paysagères Υ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƭŜ ±ŀƭ ŘŜǎ aŞŀƴŘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ tƭŀǘŜŀǳ ŘŜ 

la Sologne Orléanaise. 

Forces Faiblesses 

Inscription du Val de Loire sur la liste du patrimoine 
ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ dans la catégorie « patrimoine 
culturel vivant ». 

Fragilité des paysages aux évolutions urbaines et 
économiques. 

CƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
pour le territoire du PETR. 

 

 

b. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ SCoT se matérialiserait par un développement urbanistique qui ne tiendrait pas suffisamment compte des 

éléments environnementaux et paysagers constituant le territoire. 

Le patrimoine du Val-de-Loire, ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h, resterait quant à lui protégé, même en 

ƭΩŀōǎŜnce de SCoT. 

 

c. Les prescriptions et les recommandations retenues dans le DOO (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et 

de réduction) 

Prescriptions Recommandation 

Identifier et préciser localement les vues exceptionnelles, 
les vues remarquables et les co-visibilités. 

 

Préserver les coteaux non bâtis bordant e lit majeur de la 
Loire et les coupures vertes 

 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘe 
paysager et aux silhouettes urbaines appartenant à des 
cônes de vue. 

Mettre en place une gestion raisonnée des milieux et 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
milieux naturels sensibles. 

Préserver les espaces ouverts situés dans les cônes de vue.  

Préserver la lisibilité des formes urbaines et paysagères 
traditionnelles du VaƭΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
dans le Val ou ses alentours. 

 

Préserver les levées de la Loire, supports privilégiés de 
lecture du paysage culturel fluvial. Les ouvrages peuvent 
devenir des itinéraires de découverte, avec des 
aménagements spécifiques. 

 

Qualifier les espaces inondables : proposer pour les 
déversoirs présents sur le territoire des usages compatibles 
avec le caractère inondable, en privilégiant les usages 
agricoles. 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƻ-
pastoralisme. 
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d. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
urbanisation intégrée au contexte 
paysager et aux silhouettes 
urbaines appartenant à des cônes 
de vue. 

Préserver la lisibilité des formes 
urbaines et paysagères 
traditionnelle du Val. 

Préserver les levées de la Loire. 

Préserver les coteaux non bâtis 
bordant e lit majeur de la Loire et 
les coupures vertes 

Protection des sols vis-à-vis de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Préservation du paysage.  

Préservation de la qualité de vie et de la 
qualité des sites. 

 

Identifier et préciser localement 
les vues exceptionnelles, les vues 
remarquables et les co-visibilités. 

Préserver les espaces ouverts 
situés dans les cônes de vue. 

Mise en valeur du patrimoine culturel et des 
paysages. 

 

Qualifier les espaces inondables. 

Protection des sols vis-à-vis de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Protection des populations vis-à-vis des 
inondations. 

 

Mettre en place une gestion 
raisonnée des milieux. 

Réduction de la consommation en eau 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ όǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ΧύΦ  

Protection de la biodiversité.  

Amélioration du cadre de vie.  

Développer des filières locales 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƻ-pastoralisme. 

Entretien paysager (corridors écologiques, 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ΧύΦ 

Lutte contre les incendies en période sèche. 

Dégradation des sols en cas de 
présence trop importante 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

Ą Porter une attention au 
surpâturage. 

Protection des sols vis-à-vis de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀtion. 

 

Protection de la biodiversité des sols.  
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2.7 La gestion des déchets ménagers et des nuisances 

 Les déchets ménagers 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation  

Sur le territoiǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, trois structures intercommunales réparties sur le territoire 

assurent la collecte des Ordures Ménagères Résiduelles, la collecte sélective et la déchèterie : le Syndicat Intercommunal 

ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ménagers du Pithiverais (SITOMAP), le Syndicat Intercommunal de Ramassage et de 

TrŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ ό{Lw¢haw!ύ Ŝǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ /ƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ 

Traitement des Ordures Ménagères de la Région de Châteauneuf-sur-Loire (SICTOM). 

La compétence « traitement des déchets » a été déléguée au Syndicat Mixte de Beauce Gâtinais Valorisation pour le 

{Lw¢ha ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ Ŝǘ ƭŜ {L¢ha!t ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ Ŝǘ au Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères 

(SYCTOM) des Régions de Gien et de Châteauneuf-sur-Loire pour le SICTOM de la Région de Châteauneuf-sur-Loire. 

 

Enjeu environnemental Forces 

Production de déchets 

Au niveau régional, la quantité de déchets par habitant est faible : 565 
kg, soit 5 kg de moins que la moyenne nationale16. 

Bonne couverture territoriale pour les équipements de réception des 
déchets. 

Traitement et valorisation des déchets 
Les installations de traitement des Déchets Ménagers et Assimilés sont 
sous-utilisées (tonnage de réception < capacƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύΦ 

 

Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Justification du nivŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Production de déchets Faible 
La quantité de déchets par habitant est faible 
comparativement à la moyenne nationale. 

Traitement et valorisation des 
déchets 

Faible 
Les installations de traitement des déchets sont sous-
utilisées. 

 

b. Les perspectiǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ne diminuerait pas et leur potentiel de valorisation ne 

serait pas exploité. 

 

c. Les orientations affichées dans le PADD  

Les orientations du PADD sur la thématique des déchets visent à la valorisation du potentiel énergétique de la biomasse. 

 

                                                                 
16 Données de 2013. Source : Ademe, Les déchets en région Centre ς Bilan 2013. 
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d. Les prescriptions et les recommandations ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et de réduction) 

Les prescriptions retenues dans le DOO rejoignent celles du PADD à savoir de développer le potentiel énergétique de la 

biomasse et des déchets organiques, notamment en implantant des équipements de valorisation des déchets 

organiques et des équipements de compostage en milieu urbain. 

Le document prescrit également : 

(prescription 86) : 

- ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des dispositifs de gestion des déchets ; 

- de soigne :Ǌ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΦ 

(prescription 87) 

En lien avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) adopté le 17/10/2019 annexé 

intégralement au SRADDET approuvé par le Préfet de Région le 04 février 2020, le SCoT rappelle l'obligation de 

conduire des diagnostics déchets lors de grosses restructurations / réhabilitations prévues afin de favoriser la 

valorisation des déchets du BTP. 

 

e. Les inciŘŜƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Développer le potentiel 
énergétique de la biomasse.  

SoǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǳ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜ Ŝƴ bhx et 
CO2. 

 

Entretien des espaces boisés (pour la 
biomasse issue du bois). 

Bilan carbone négatif si le 
prélèvement est supérieur à 
ƭΩaccroissement des peuplements 
forestiers. 

{ƻǳǊŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ 
particules fines, CO et HAP Ą risque 
sanitaire. 

wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 
sols accru si prélèvement intensif de 
ces espaces. 

Valoriser les déchets 
organiques. 

Diminution des déchets enterrés.  

{ƻƛƎƴŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
traitement architectural des 
aires de stockage. 

Préservation de la qualité des paysages.  

 

 Les nuisances sonores 

a. Les enjeux identifiés et leur hiérarchisation  

Le bruit constitue un problème sanitaire et social qui concerne une grande partie de la population. Les principales 

sources de nuisances sonores proviennent du réseau routier et ferré, ainsi que de la densité des zones urbaines. Ces 

dernières sont cependant peu nombreuses sur le territoire du PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne et principalement 

situées le long de la Loire.  
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Pour ce qui est du réseau routier et ferré, 24 communes sur les 49 que compte le territoire du PETR sont concernées 

par un axe classé par un arrêté préfectoral17.  

Huit communes du PETR sont concernées par les Cartes de Bruit Stratégiques de la RNIL60 et de la voie ferrée Paris-

Orléans, ainsi que par le Plan de Prévention du Bruit dans ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!мфΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ communes dΩAschères-

le-Marché, Châteauneuf-sur-Loire, Donnery, Fay-aux-Loges, Montigny, Neuville-aux-Bois, Saint-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ Ŝǘ 

Villereau. 

Enfin, trois ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛt de ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Valley : Châteauneuf-

sur-Loire, Saint-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ Ŝǘ ±ƛǘǊȅ-aux-Loges. 

Ainsi, au regard des éléments exposés précédemment, les enjeux environnementaux liés aux nuisances sonores sur le 

territoire du SCoT portent sur la santé deǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾironnement naturel (zone Natura 2000, 

½bL9CC Χύ. LŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ moyen. 

 

b. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

Eƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ et ferrés augmenteraient, dûs notamment à 

ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΧύΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇŀŎǘŜǊŀƛǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

vivants aux abords de ces axes et les zones naturelles protégées situées le long de ces voies. Cette augmentation des 

niveaux soƴƻǊŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎ ŘŜ ōǊǳƛǘΣ ŘŞƎǊŀŘŀƴǘ ƭŀ 

qualité de vie du territoire. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǾƛƻƴs de plus gros gabarits. Cela 

accentuerait ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƧŁ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƳşƳŜ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

bruit. 

 

c. Les orientations affichées dans le PADD  

Les orientations du volet « vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ Serre » peuvent être appliquées au volet « Nuisances 

sonores », à savoir : 

- ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ; 

- le développement du covoiturage ; 

- le développement des modes actifs de déplacement, tel que le vélo. 

 

d. Les prescriptions et les recommandations retenues dans le 5hh όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et de réduction)  

Les prescriptions du DOO visent la maîtrise des nuisances sonores. Cela se traduit par : 

- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ dans les opérationǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛmité de 

secteurs impactés ; 

- le respect des règles suivantes dans les nouvelles opérations situées le long des infrastructures 

bruyantes : 

o imposer un retrait des constructions par rapport Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa voie, permettant de diminuer 

le niveau sonore en façade ; 

                                                                 
17 Cet arrêté établit un classement sonore des voies bruyantes du département du Loiret. 



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                     

54 

o adapter la hauteur des bâtiments aux conditions de propagation du bruit, assurant ainsi la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ; 

o créer des aménagements paysagers aux abords des infrastructures, assurant la protection des 

constructions contre les nuisances sonores. 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎΣ ƭŜ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ 

sensibiliser la population et les exploitants au respect des norƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻustique des bâtiments. 

Enfin, les prescriptions des volets « Energie » et « vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et Gaz à Effet de Serre » peuvent également être 

appliquées au volet « Nuisances sonores », à savoir : 

- développer des continuités douces sur le territoire du SCoT ; 

- faciliter le développement du covoiturage, notamment par la création de parking relais ou de 

covoiturage. 

 

e. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩoffre en 
transports collectifs. 

Diminution du trafic routier et des 
nuisances qui y sont liées : axes routiers 
parfois saturés, bruits, émission de GES, 
pollution aux particules fines, CO2 et NOx. 

Concentration de particules fines aux 
abords des axes routiers. 

Ą Porter une att ention sur le choix du 
matériel roulant. 

Développer le covoiturage et 
les modes de déplacements 
actifs, tel que le vélo. 

Imperméabilisation des sols en cas de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƛǎǘŜ 
cyclable. 

Ą Privilégier la création de parkings de 
covoiturage de taille modeste, par 
exemple sur des parkings existants 
όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł 
imperméabiliser). 

Imposer un retrait des 
constructions par rapport à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

Diminution des nuisances sonores.  

Amélioration de la qualité de ƭΩŀƛǊ 
intérieur, notamment ceux situés face 
aux voies de circulation. 

 

Adapter la hauteur des 
bâtiments aux conditions de 
propagation du bruit. 

Diminution des nuisances sonores.  

Protection des paysages.  

Créer des aménagements 
paysagers aux abords des 
infrastructures. 

Diminution des nuisances sonores.  

Végétalisation de la voirie.  
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2.8 La gestion des risques 

 Risques naturels 

Le territoire du SCoT est concerné par trois risques naturels : 

- le risque inondation, 

- le risque de mouvement de terrain,  

- le risque sismique. Celui-ci étant de niveau 1, soit très faible, il ne sera pas pris en compte dans 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale. 

 

a. Le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛon 

Le risque inondation constitue le premier risque naturel en France : une commune sur trois est concernée. Il peut se 

manifester sous deux formes : un débƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞatique. 

 

1. Les enjeux environnementaux et leur hiérarchisation : 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 25 communes du PETR sont concernées par un Plan de 

Prévention du Risque Inondation (PPRI) : 14 pour le PPRI Val Amont et 11 pour le PPRI ±ŀƭ ŘŜ {ǳƭƭȅΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

inondation de type « grande crue », neuf communes verraient leurs territoires totalement inondés. 

Pour ce qui est du risque lié à la remontée des nappes phréatiques, Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ le territoire est 

moyennement exǇƻǎŞΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳǎǎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ exposées à ce 

risque. 

 

Carte 1 : Cartographie des inondations par remontée de nappes. 
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Enfin, de nombreuses infrastructures sensibles sont installées dans le périmètre des PPRI, dont un établissement de 

santé, ǘǊƻƛǎ ŎŀǇǘŀƎŜ !9tΣ Ƙǳƛǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

Ainsi, les enjeux environnementaux liés à cette problématique et leur niveau sont : 

Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧeu 

Inondation par débordement de 
rivières 

Fort 

La moitié des communes du territoire est concernée par 
un PPRI : 14 communes par le PPRI Val Amont et 11 par le 
PPRI Val de Sully. 

9 communes seraient totalement inondées en cas 
ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ grande crue ». 

Inondation par remontée de nappe Fort 

Du fait de la présence de nappes subaffleurantes, la 
sensibilité du territoire à cet enjeu va de faible à très 
élevé, ce dernier concernant essentiellement les 
communes situées le long de la Loire et ŘŜ ƭΩhǳǎǎŀnce.  

La majeure partie du territoire est concerné par un aléa de 
faible à moyen. 

 

2. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ : 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ŘŜǎ ǎƻls amplifierait le phénoƳŝƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Ajouté à un manque 

de végétation dans les zones urbaines, ils ne pourraient Ǉƭǳǎ ƧƻǳŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŞǇƻƴƎŜΦ [ΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

plus pénétrer ni être retenue dans les sols, ruissellerait directement dans les rivières, amplifiant les phénomènes de 

crue. 

Dans les zones agriŎƻƭŜǎΣ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 

phréatiques, due aux produits de traitement épandus dans les champs. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ne permettrait pas de réduire 

cette ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƴƛ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ł ƭΩŞǾolution des pratiques. 

Le phénomène de ruissellement Şǘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ pourraient se 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƴƻƴ ǇǊƛǎe en compte de ce risque Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

3. Les orientations affichées dans le PADD : 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de crues et dans 

les zones inondables. Elles visent également à préserver et entretenir les fossés pour limiter le risque inondation par 

ruissellement. 

 

4. Les prescriptions et les recommandations retenues dans le DOO όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻu de réduction) : 

Les prescriptions retenues dans le DOO pour maîtriser le risque inondation visent à prendre en compte : 

- la réglementation fixée par le PPRI existant sur le territoire ; 

- les données connues concernant le risque inondation pour les zones non concernées par un PPRI ; 

- le risque de défaillance de digue. 

 

Par ailleurs, le DOO prescrit pour les terrains non bâtis situés Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞŘƛŞǎ 

prioritairement à un usage agricole, de loisirs ou touristique, sous certaines conditions. 
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5. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Limiter les aménagements dans les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones inondables. 

.ƻƴƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳ lors des 
événements pluvieux importants. 

 

Préservation des sols face à 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝt aux pollutions qui en 
découlent. 

 

Dédier les terrains situés en zone 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ 
prioritairement à un usage agricole, de 
loisirs ou touristique. 

 

Préserver et entretenir les fossés. 

Préservation de la qualité des eaux 
superficielles. 

 

Limite le ruissellement.  

 

b. Le risque de mouvement de terrain 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements plus ou moins brutaux du sol ou du sous-sol, 

ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜύΦ Ces mouvements se manifestent sous trois formes : 

- les mouvements « lents », caractérisés notamment par le phénomène de retrait/gonflement des argiles ; 

- les mouvements « rapides », caractérisés notamment par les coulées de boues ou les effondrements de 

cavités ; 

- ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀle. 

Le territoire du PETR est concerné par les deux premières formes de mouvement de terrain. 

 

1. Les enjeux environnementaux et leur hiérarchisation : 

La moitié nord du territoire du PETR est concernée par un aléa moyen à fort pour le retrait-gonflement des argiles. La 

moitié sud du territoire est concernée par un aléa faible à moyen. A ce jour, 24 communes sur les 49 que compte le 

territoire ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭƛŞ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles. 

Pour ce qui est du risque ƭƛŞ Ł ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜs sont principalement localisées au nord-ouest du 

territoire. Six communes ont fait lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

sécheresse de 2016 : Beaugency, Bray-Saint-Aignan, Neuville-aux-Bois, Neuvy-en-Sullias, Rebréchien et Sandillon. 

Ainsi, au vu des éléments exposés précédemment, le niveau pour chacun de ces enjeux est : 

 

Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Retrait-gonflement des argiles Fort 

La moitié du territoire est concernée par un aléa 
moyen à fort. La moitié des communes du territoire a 
fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

Effondrement de cavités Moyen 

Les cavités se situent principalement dans le nord-
ouest du territoire.  

Six communes ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳn arrêté de 
catastrophe mouvements de terrain différentiels. 

 



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                     

58 

2. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ : 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŞǎƻǊŘƻƴƴŞ ƴŜ ǇǊŜƴŀƴǘ pas en compte les risques naturels 

et les zones sensibles, serait renforcé. Cela pourrait avoir des ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

ŜȄǘǊşƳŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜΣ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

 

3. Les prescriptions et les recommandations du DOO : 

Sur les enjeux liés au risque de mouvement de terrain, eƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛon des Risques de Mouvements 

ŘŜ ¢ŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜ 5hh ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

permettant de garantir la protection des populations et des constructions vis-à-vis des mouvements de terrain. 

Dans un même temps, le DOO recommande de réaliser des études géotechniques complémentaires préalables à la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǎpection foncière dans les secteurs identifiés comme présentant un 

risque de mouvements de terrain. 

 

4. LŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Définir dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘés 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊritoire vis-à-
vis des mouvements de terrain. Préservation des sols. 

Protection de la population. 

 

Réaliser des études géotechniques 
complémentaires dans les zones 
sensibles. 

 

 

  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                     

59 

 Risques technologiques 

Les risques technologiques sont les risques liés à lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ manipulation, au transport 

ƻǳ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

a. Les enjeux environnementaux et leur hiérarchisation 

Le territoire du PETR est concerné par trois risques technologiques : 

- le risque lié au transport de matières dangereuses (TMD), qui se fait soit par canalisation, soit par voies 

routières ou ferrées. Les substances peuvent être inflammables, toxiques, explosives, corrosives ou 

radioactives.  

- le risque nucléaire. Une centrale nucléaire est située sur le territoire du SCoT, à Dampierre-en-Burly. Cinq 

communes du territoire sont comprises dans le périmètre 5 km et 10 km de son Plan Particulier 

ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttLύ : Dampierre-en-Burly, Lion-en-Sullias, Ouzouer-sur-Loire, Saint-Aignan-le-Jaillard et 

Sully-sur-Loire. 

- le risque industriel, liés aux Installations Classées (IC) encore en activités, ou aux sites ayant hébergés des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴregistrées, comme par exemple 

une pollution des sols. 

Enjeu environnemental Forces Faiblesses 

Risque TMD 

Aucun TMD par voie ferrée. 21 communes du territoire sont traversées par des 
canalisation de transport de gaz naturel haute pression.  

10 communes présentent un poste de gaz sur leur 
territoire. 

10 communes sont concernées par le projet de pipeline 
Orléans-Bourges (servitudes acquises). 

 11 axes routiers servent au transport des matières 
dangereuses et 17 communes sont concernées par le 
risque TMD par voie routière. 

Huit axes routiers sont concernés par le transport de 
déchets nucléaires ou par les convois militaires. 

Risque industriel 

Aucun établissement classé 
Seveso sur le territoire du 
SCoT. 

52 installations classées soumises à autorisation. 

 207 sites BASIAS18 recensés : 24 sur la CC de la Forêt, 94 
sur la CC des Loges et 89 sur la CC du Val-de-Sully. 

11 sites BASOL19 identifiés. 

Risque nucléaire 

 Cinq communes sont concernées par les périmètres 
définis dans le PPI de la centrale de Dampierre-en-Burly : 

- périmètre 5 km : Dampierre-en-Burly, Lion-en-
Sullias, Ouzouer-sur-Loire et Saint-Aignan-le-Jaillard. 

- périmètre 10 km : Sully-sur-Loire. 

                                                                 
18 Base de données sur les sites industriels et des activités de services, en activité ou non et ayant eu une activité potentiellement 
polluante. 
 
19 Base de données sur les sites et sols pollués, ou potentiellement pollués. 
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Enjeu environnemental bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Risque industriel Moyen 

218 sites recensés dans les bases de données BASIAS ou BASOL.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǎŞŜ ƻǳ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
pour la santé des ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Risque TMD Faible 
Bien que plus de la moitié des communes soient concernées par 
ce risque, la réglementation en vigueur liée au TMD permet une 
maîtrise de ces risques. 

Risque nucléaire Faible 

5 communes du territoire sont concernées par le PPI de la 
centrale de Dampierre-en-Burly. Cependant, la réglementation 
en vigueur liée à la sureté nucléaire permet une maîtrise de ces 
risques. 

 

b. [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩévolution sans le SCoT 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎΣ ŀǳ ¢a5 Ŝǘ ŀǳȄ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ Publiques soit de plus 

Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de SCoT Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞner ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎation 

ou des installations industrielles. 

 

c. Les orientations affichées dans le PADD  

Les orientations affichées dans le PADD visent à : 

- limiter les constructions à proximité des sites SEVESO et nucléaire ; 

- réhabiliter les sites pollués lors des actions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; 

- prendre en compte les risques liés au transport de matières dangereuses. 

 

d. Les prescriptions retenues dans le DOO (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴύ 

Le DOO prescrit de : 

- prendre en compte les servitudes et les restrictions liées aux canalisations de transport de matières 

dangereuses ; 

- prendre en ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀtion et les usages des sols 

pour le risque TMD ; 

- intégrer dans les dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ 

canalisations et de leurs zones de dangers ; 

- localiser les nouvelles activités générant des risques importants à distance des zones urbanisées ou à urbaniser, 

ainsi que des réservoirs de biodiversité ; 

- ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ L/t9 Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Χύ ; 

- ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ 

en reportant leurs tracés dans les documents graphiques. 

- [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘion (PPI) de la 

commune de Dampierre-en-Burly révisé, et respecter les trois principes généraux de maîtrise de l'urbanisation 

autour de cette INB (Installation Nucléaire de Base) applicable aux activités, constructions ou équipements 

nouveaux : préserver l'opérabilité des plans de secours ; maîtriser la croissance de la population à l'intérieur de 

la zone de danger et privilégier un développement territorial au-delà de la zone de danger ; permettre un 

développement maîtrisé répondant aux besoins de la population résidente 
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e. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Objectifs du SCoT Incidences positives Incidences négatives 

Limiter les constructions à proximité des 
sites SEVESO. 

Localiser les nouvelles activités générant 
des risques importants à distance des 
zones urbanisées ou à urbaniser, ainsi que 
des réservoirs de biodiversité. 

Limite les nuisances sur les populations 
όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ōǊǳƛǘ ΧύΦ 

Ą Préservation de la santé des riverains. 

Limite les impacts sur la population et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

 

Réhabiliter les sites pollués. 
Consommation économe des espaces. 

[ƛƳƛǘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

LocalƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳvelles ICPE 
dans des zones dédiées. 
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3 INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES DE LA MI{9 9b s¦±w9 5¦ {/h¢ DANS LES 
ZONES REVETANT UNE IMPORTANCE PARTICULIEw9 th¦w [Ω9b±Lwhbb9aENT 

3.1 Rappel réglementaire 

Cadrage préalable 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels créé par la directive européenne 92/43/CEE, dite directive 

« Habitats/Faune/Flore ». Ce texte vient compléter la directive 2009/147/EC, dite directive « Oiseaux ».  

Les sites du réseau Natura 2000 sont proposés par les ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝuropéenne sur la base de critères et 

de listes de miliŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ IŀōƛǘŀǘǎκCŀǳƴŜκCƭƻǊe » introduit deux modalités principales et complémentaires pour la 

gestion courante des sites Natura 2000 :  

- la mise en plaŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

désignation ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜrvention sur le milieu ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 

un effet dommageable sur le patrimoinŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ et 

Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

 

La seconde disposition est traduite en droit français dans les articles L414-4 & 5, puis R414-19 à 29 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл η ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ 

projets, manifestations ou interventions inscrits sur : 

- une liste nationale ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎte relative à des activités déjà soumises à un encadrement administratif 

Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл όŎŦΦ ŀǊǘƛŎles 

L414-4 III et R414-19) ; 

- une première liste locale portant sur des activités déjà soumises à autorisation administrative, complémentaire 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řϥǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƻǳ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řϥǳn 

territoire départemental ou d'un espace marin (cf. articles L414-4 III, IV, R414-20 et arrêtés préfectoraux en cours 

de parution en 2011) ; 

- une seconde liste locale, complémentaire des précédentes, portant sur des activités non soumises à un régime 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ à Natura 2000 - cf. article L414-4 IV, articles R414-27 

& 28 et arrêtés préfectoraux à paraître suite aux précédents). 

 

bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀtion générale de préservation des écosystèmes. Cela est souligné tant dans 

ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘ [Φмнм-1 et s.), que dans le CodŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό!Ǌǘ [Φмнн-1 et s.). La loi du 13 décembre 

2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU), a profondément modifié le contenu de ces documents 

dans ce seƴǎΣ Ŝƴ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ à évaluer les incidences et les orientations du 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŜȄǇƻǎŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ Řocument prend en compte le souci de sa 

préservation et de sa mise en valeur. 
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[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 

нллл ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛficative. Cette évaluation est appelée « évaluation des 

incidences au regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000 » ou « évaluation des incidences Natura 2000 ». 

Elle est prévue par la Directive « Habitats, Faune, Flore » (art 6, § 3 et 4). 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

le décret n° 2010-365 du 09/04/2010. Les textes juridiques relatifs à cette évaluation sont en grande partie codifiés dans 

ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘ [пмп-4, R 414-19 à R 414-нсύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōŀƴisme (art R122-2). 

 

Objectifs de la démarche 

Les objectiŦǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳation des incidences au titre de Natura 2000 sont les suivants : 

1. AǘǘŜǎǘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 

désignation des sites NatǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜrvation de leurs 

populations ; 

2. !ǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

particulier en provenance des sites Natura 2000 (définition des hŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ Τ 

3. Établir la sensibilité écologiǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇŀǊ rapport au projet ; 

4. Définir la nature des incidences induites par ce projet sur les espèces et habitats concernés ; 

5. Définir les mesǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

6. Apprécier le caractère notable ou non des incidences du projet intégrant les mesures précédentes sur 

ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлл0. 
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3.2 Sites Natura 2000 sous influence potentielle du projet de SCoT  

ZSC Sologne (FR2402001) : concerne 12 communes du territoire, pour une superficie de 37 879 ha, soit 11 % du site. 

ZSC Vallée de la Loire, de Tavers à Belleville-sur-Loire (FR2400528) : concerne 17 communes du territoire, pour 

superficie de 2 908 ha, soit 41 % du site. 

ZSC Forêt dΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ όCwнпллрнпύ : concerne 15 communes du territoire, pour une superficie de 1 095 ha, 

soit 48% du site. 

ZPS Vallée de la Loire du Loiret (FR2410017) : concerne 15 communes du territoire, pour une superficie de 2 864 ha, 

soit 37 % du site. 

½t{ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ όCwнпмллму) : concerne 16 communes du PETR, pour une superficie de 21 184 ha, soit 66% du site. 
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3.3 Analyse des incidences préliminaires Natura 2000 du projet de SCoT sur les sites Natura 2000 

La ZSC Sologne (FR2402001) 

Description du site 

Description et 

caractéristique du site 

(Source : FSD) 

La ZSC Sologne est le plus grand site Natura 2000 français. Etablie sur 96 communes du Loiret, Loir-et-

Cher et Cher, elle a été désignée pour protéger le patrimoine naturel riche de cette région française 

particulière, caractérisée par une grande diversité de milieux ouverts (praires, landes), humides 

(marais, étangs) et boisés. Cet espace naturel est meƴŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ 

principalement agricoles, et par la gestion des boisements à visée cynégétique, responsable du 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎŜƳŜƴǘΣ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

grande faune.   

Habitats majoritairement 

présents 

(Source : FSD) 

Principalement composés ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ : Forêt caducifoliée (34%) et Forêt de résineux (20%). 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Autres terres arables (18%)Σ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳx 

douces (11%) et les habitats de landes, Broussailles etc. (10%). 

Haōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L 

de la directive « Habitats » 

(Source : FSD) 

*Habitat prioritaire 

Code Natura 
2000 

Habitats 

3110 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
uniflorae). 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes, avec végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea. 

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition. 

3260 
Rivières des étages planitiaires à montagnards, avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion. 

5130 Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires. 

6120 Pelouses calcaires de sables xériques. 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables). 

6230 
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale). 

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae). 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin. 

6510 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis). 

7110 Tourbières hautes actives. 

9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur. 

91D0 Tourbières boisées. 

91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae). 
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2330 Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis. 

4010 Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix. 

4030 Landes sèches européennes. 

7140 Tourbières de transition et tremblantes. 

7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion. 

9120 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-
petraeae ou Ilici-Fagenion). 

9230 Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica. 
 

9ǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL 

de la directive « Habitats » 

(Source : FSD) 

Code Natura 
2000 

Espèces 

1014 Vertigo étroit (Vertigo angustior) 

1032 Mulette épaisse (Unio crassus) 

1037 L'Ophiogomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia) 

1041 Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 

1166 Triton crêté (Tritus cristatus) 

1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 

1046 Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) 

1060 Cuivré des marais (Lycaena dispar) 

1831 Flûteau nageant (Luronium natans) 

1042 Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis) 

1065 Damier de la succise (Euphydryas aurinia) 

1084 Barbot, Pique-prune (Osmoderma eremita) 

1088 Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) 

1092 Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) 

1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri) 

1074 Laineuse du prunellier (Eriogaster catax) 

1220 Cistude d'Europe (Emys orbicularis) 

1303 Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

1304 Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

1308 BarbastellŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBarbastella barbastellus) 

1321 Murin à oreille échancrée (Myotis emarginatus) 

1324 Grand Murin (Myotis myotis) 

1337 /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όCastor fiber) 
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1355 [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όLutra lutra) 

1428 Marsilée à quatre feuilles (Marsilea quadrifolia) 

1083 Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 

1832 Alisma à feuilles de parnassie (Caldesia parnassifolia) 

4035 Noctuelle des Peucédans (Gortyna borelii lunata) 

5315 Chabot commun (Cottus perifretum) 

5339 Bouvière (Rhodeus amarus) 

5339 Bouvière (Rhodeus amarus) 

6199 Écaille chinée (Euplagia quadripunctaria) 
 

DOCOB 
5h/h. ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллт ǇŀǊ ƭΩL9! όLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ !ǇǇƭƛǉǳŞŜύ Ŝǘ ƭŜ /wtC 

http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1765_docob_fr2402001.pdf 

Menaces et pressions 

(Source : FSD) 

Abandon / Absence de fauche 

Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage 

Gestion des forêts et des plantations & exploitation 

Chasse 

Plantation forestière en milieu ouvert 

Analyse des incidences préliminaires du projet de SCoT sur le site Natura 2000 

Choix de protection du site 

Natura 2000 dans le SCoT 

Les zonages institutionnels tels que les zones Natura 2000 sont classés en réservoirs de biodiversité au 

sein de la Trame Verte et Bleue.  

Pour ces réservoirs à caractère institutionnel, le DOO prescrit des règles particulières de préservation 

des habƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ de toute perturbation 

(sur-fréquentation, travaux en période de reproduction etc.) (prescription 3). 

Évaluation des incidences 

préliminaires  

Ce site Natura 2000 très étendu est menacŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴΦ 

Toutefois, la prescription 4 établit spécialement pour ce site Natura 2000 que les futures zones U 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ les futures zones AU et 

les zones A et N sur lesquelles des aménagements importants sont prévusΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ la présence ƻǳ ƴƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire. La prescription précise que ces inventaires devront être réalisés le plus en amont de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎal et en saison de prospection favorable. 

Le DOO ajoute plusieurs prescriptions afin de préserver ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ les milieux boisés en matrice 

agricole, ou les milieux humides et aquatiques notamment les berges des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ 

des étangs, via ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ όà définir localement).  

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ǉƭǳǘƾǘ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ½{/ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ permettre la gestion de la 

fermeture de ces milieux.  

Le DOO prescrit également des règles sur la mise en place des clôtures qui seront dorénavant soumises 

à déclaration préalable. Elles devront être perméables à la faune (hauteur maximale de 1,20 m, posées 

entre 20 et 40 cm au-dessus de la surface du sol ou présenter des points de pasǎŀƎŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлȄнл 

http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1765_docob_fr2402001.pdf
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cm tous les 10 m). La règlementation des clôtures permettra de réduire la fragmentation des milieux 

naturels pour la petite faune. 

9ƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀtion du mitage, le SCoT permet également de réduire la preǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀnisation 

sur les milieux naturels et les habitats et espèces du réseau Natura 2000.  

Enfin, le DOO prescrit une localisation des activités sources de nuisances pour la faune à distance des 

réservoirs de biodiversité et des zones Natura 2000. 

Conclusion 

Le DOO permet de réduire fortement les incidences potentielles du SCoT sur la ZSC Sologne via la 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ, ainsi 

que via les différentes prescriptions visant à protéger les milieux naturels du territoire.  

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƧǳƎŞŜ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ  
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La ZSC Vallée de la Loire de Tavers à Belleville-sur-Loire (FR2400528) 

Description du site 

Description et 

caractéristique du site 

(Source : FSD) 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ site repose sur la présence de la Loire et de sa dynamique. Ici, le fleuve se caractérise 

ǇŀǊ ǳƴ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ƻŎŎǳǇŞ ŘΩƞƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŝǾŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎΦ {ƻǳƳƛǎ ŀǳ ƳŀǊƴŀƎŜ ŀƴƴǳŜƭΣ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

recèlent de multiples habitats plus ou moins temporaires avec une flore très spécifique (Pulicaire 

ǾǳƭƎŀƛǊŜ ΧύΣ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ŘΩŞǘŀǇŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩȅ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ŦƻǊşǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭe résiduelle parmi les plus belles 

et les plus représentative de la Loire moyenne.  

Ces habitats ligériens constituent également des habitats propices à la reproduction de nombreuses 

espèces.  

Habitats majoritairement 

présents 

(Source : FSD) 

Habitats compƻǎŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ intérieures (41%) et de forêt caducifoliées (15%). 

Iŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L 

de la directive « Habitats » 

(Source : FSD) 

*Habitat prioritaire 

Code Natura 
2000 

Habitats 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes, avec végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea. 

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 

3150 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition. 

3260 
Rivières des étages planitiaires à montagnards, avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion. 

3270 
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du 
Bidention. 

6120 Pelouses calcaires de sables xériques. 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables). 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à 
alpin. 

91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae). 

91F0 
Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou 
Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris). 

 

Espèces inscritŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL 

de la directive « Habitats » 

(Source : FSD) 

Code Natura 
2000 

Espèces 

1037 L'Ophiogomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia) 

1166 Triton crêté (Tritus cristatus) 

1095 Lamproie marine (Petromyzon marinus) 

1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri) 

1102 Grande alose (Alosa alosa) 

1106 Saumon de lΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ (Salmo salar) 

1149 Loche de rivière (Cobitis taenia) 
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1303 Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

1304 Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

1308 .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBarbastella barbastellus) 

1321 Murin à oreille échancrée (Myotis emarginatus) 

1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 

1324 Grand Murin (Myotis myotis) 

1337 /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όCastor fiber) 

1355 [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όLutra lutra) 

1428 Marsilée à quatre feuilles (Marsilea quadrifolia) 

1083 Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 

5315 Chabot commun (Cottus perifretum) 

5339 Bouvière (Rhodeus amarus) 

5339 Bouvière (Rhodeus amarus) 
 

DOCOB 
DOCOB réalisé en 2009 par Biotope 

http:// natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1743_docob_fr2400528.pdf 

Menaces et pressions 

(Source : FSD) 

Espèces exotiques envahissantes. 

Modification des pratiques culturales (y compris la culture pérenne de produits forestiers non 

ligneux : oliviers, vergers, vignes).  

Extraction de sable et de graviers. 

Lignes électriques et téléphoniques. 

Autres formes d'habitations. 

Autres décharges. 

Autres activités de plein air et de loisirs. 

Pollution génétique (plantes). 

Compétition (faune). 

Urbanisation continue. 

Changements des conditions hydrauliques induits par l'homme. 

Eutrophisation (naturelle). 

Analyse des incidences préliminaires du projet de SCoT sur le site Natura 2000 

Choix de protection du site 

Natura 2000 dans le SCoT 

Les zonages institutionnels tels que les zones Natura 2000 sont identifiées au sein de la Trame Verte 

et Bleue, classés en réservoirs de biodiversité.  

Pour ces réservoirs à caractère institutionnel, le DOO prescrit des règles particulières de préservation 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘaire, mais également de protection de la faune de toute 

perturbation (sur-fréquentation, travaux en période de reproduction etc.) (prescription 3). 

Évaluation des incidences 

préliminaires  

La Loire Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǇǊoximité de certaines zones urbaines 

avec le fleuve et ses milieux associés.  

http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1743_docob_fr2400528.pdf
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La zone Natura 2000 est protégée via son intégration à la trame verte et bleue. Les milieux aquatiques 

sont préservés de ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎe de recul inconstructible 

ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όŁ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘύΦ Quant aux milieux 

humides associés à la Loire, ils devront être identifiés aux zonages des doŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛon répondant aux attentes du SDAGE Loire Bretagne.  

[Ŝ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

Enfin, en éǾƛǘŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛǘŀƎŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ de réduire la pression 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ 

DOO prescrit une localisation des activités sources de nuisances pour la faune à distance des 

réservoirs de biodiversité et des zones Natura 2000. 

Conclusion 

Les prescriptions du DOO visent une protection maximale du site Natura 2000 « Vallée de la Loire 

de Tavers à Belleville-sur-Loire » en y interdisant toute nouvelle urbanisation. Par ailleurs, les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Řevront prendǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǳǊǎ 

impacts sur les milieux aquatiques et humides pouvant être associés à ce site.  

Les incidences potentielles du SCoT sont donc non significatives. 
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[ŀ ½{/ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ όCwнпллр24) 

Description du site 

Description et 

caractéristique du site 

(Source : FSD) 

Sites localisés dans la forêt d'Orléans ou en périphérie, généralement installés sur des sables et argiles 

de l'Orléanais apparentés aux formations siliceuses de Sologne. Par ailleurs, on note la présence de 

quelques affleurements de calcaire de Beauce. 

L'intérêt du site réside dans la qualité des zones humides (étangs, tourbières, marais, mares), qui 

présentent une grande richesse floristique et un intérêt élevé pour les bryophytes, les lichens et les 

ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾƛŦŀǳƴŜ όǊŀǇŀŎŜύΣ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ 

insectes, est également fort.  

Habitats majoritairement 

présents 

(Source : FSD) 

Milieux de type boisés, principalement composés de Forêt caducifoliées (51%) et de Forêt de résineux 

(35%). 

Iŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L 

de la directive « Habitats » 

(Source : FSD) 

*Habitat prioritaire 

Code Natura 
2000 

Habitats 

3110 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
uniflorae). 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes, avec végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea. 

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 

3150 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition. 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables). 

6230 
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des 
zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale). 

6410 
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae). 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à 
alpin. 

7140 Tourbières de transition et tremblantes. 

7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion. 

7210 Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae. 

9120 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion 
robori-petraeae ou Ilici-Fagenion). 

9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur. 

91D0 Tourbières boisées. 

91E0 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae). 

 

9ǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL 

de la directive « Habitats » 

(Source : FSD) 

Code Natura 
2000 

Espèces 

1166 Triton crêté (Tritus cristatus) 

1831 Flûteau nageant (Luronium natans) 
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1042 Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis) 

1065 Damier de la succise (Euphydryas aurinia) 

1074 Laineuse du prunellier (Eriogaster catax) 

1083 Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 

6199 Écaille chinée (Euplagia quadripunctaria) 
 

DOCOB 
5h/h. ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллр ǇŀǊ ƭΩhbC 

http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1739_docob_FR2400524.pdf 

Menaces et pressions 

(Source : FSD) 
Aquaculture intensive. 

Analyse des incidences préliminaires du projet de SCoT sur le site Natura 2000 

Choix de protection du site 

Natura 2000 dans le SCoT 

Les zonages institutionnels tels que les zones Natura 2000 sont identifiées au sein de la Trame Verte 

et Bleue, classés en réservoirs de biodiversité.  

Pour ces réservoirs à caractère institutionnel, le DOO prescrit des règles particulières de préservation 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ protection de la faune de toute 

perturbation (sur-fréquentation, travaux en période de reproduction, etc.) (prescription 3). 

Évaluation des incidences 

préliminaires  

Classées en réservoir de biodiversité, les entités de ce site Natura 2000 sont préservées de toutes 

nouvelles constructions.  

Le DOO recommanŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳne incidence positive sur 

ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 2000. De même, la préservation des 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘion de nouvelles clôtures, 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜs milieux naturels du territoire et ainsi avoir une incidence positive 

sur le site.  

En ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛǘŀƎŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

sur les milieux naturels, les habitats et les espèces du réseau Natura 2000. De plus, le DOO prescrit 

une localisation des activités sources de nuisances pour la faune à distance des réservoirs de 

biodiversité et des zones Natura 2000. 

Conclusion 

En protégeant le sitŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ préservation des 

milieux naturels, le SCoT réduit les incidences négatives potentielles du développement urbain du 

PETR sur le site Natura 2000.  

Les incidences ne sont pas considérées comme significatives.  

 

  

http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1739_docob_FR2400524.pdf
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La ZPS Vallée de la Loire du Loiret (FR2410017) 

Description du site 

Description et 

caractéristique du site 

(Source : FSD) 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ LŎƛΣ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ 

par un lit mƛƴŜǳǊ ƻŎŎǳǇŞ ŘΩƞƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŝǾŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎΦ {ƻǳƳƛǎ ŀǳ ƳŀǊƴŀƎe annuel, ces milieux 

recèlent de multiples habitats plus ou moins temporaires avec une flore très spécifique (Pulicaire 

ǾǳƭƎŀƛǊŜΧύΣ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ŘΩŞǘŀǇŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀsse pour de nombreuses 

ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩȅ Ŝǎǘ développé une vaste forêt alluviale résiduelle parmi les plus belles 

et les plus représentative de la Loire moyenne.  

Ces habitats ligériens constituent également des habitats propices à la reproduction de nombreuses 

espèces. 

Habitats majoritairement 

présents 

(Source : FSD) 

Iŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜs (45%), de forêt caducifoliées (15%), de 

pelouses sèches (15%), de landes et de brousailles (10%). 

Espèces inscrites Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L 

de la directive « Oiseaux » 

(Source : DOCOB et FSD) 

Code Natura 2000 Nom latin Nom vernaculaire Type 

A023 Nycticorax nycticorax Héron bihoreau r 

A026 Egretta garzetta Aigrette garzette w, r 

A027 Egretta alba Grande Aigrette w, c 

A028 Ardea cinerea Héron cendré p 

A031 Ciconia ciconia Cigogne blanche c 

A036 Cygnus olor Cygne tuberculé r 

A050 Anas penelope Canard siffleur w 

A051 Anas strepera Canard chipeau w 

A052 Anas crecca Sarcelle d'hiver w 

A053 Anas platyrhynchos Canard colvert r 

A056 Anas clypeata Canard souchet w 

A059 Aythya ferina Fuligule milouin w 

A061 Aythya fuligula Fuligule morillon w 

A068 Mergus albellus Harle piette w 

A070 Mergus merganser Harle Bièvre w 

A072 Pernis apivorus Bondrée apivore r 

A073 Milvus migrans Milan noir r 

A082 Circus cyaneus Busard Saint-Martin w 

A094 Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur c 

A131 Himantopus Himantopus Échasse blanche c 

A132 Recurvirostra avosetta Avocette élégante c 

A133 Burhinus oedicnemus sŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ r, c 

A140 Pluvialis apricaria Pluvier doré w, c 

A142 Vanellus vanellus Vanneau huppé w 

A151 Philomachus pugnax Chevalier combattant c 
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A157 Limosa lapponica Barge rousse c 

A176 Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale r 

A179 Larus ridibundus Mouette rieuse w, r 

A182 Larus canus Goéland cendré w 

A166 Tringa glareola Chevalier sylvain c 

A195 Sterna albifrons Sterne naine r 

A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin r 

A196 Chlidonias hybridus Guifette moustac c 

A197 Chlidonias niger Guifette noire c 

A229 Alcedo atthis Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ p 

A236 Dryocopus martius Pic noir p 

A272 Luscinia svecica Gorgebleue à miroir c 

A246 Lullula arborea Alouette lulu w, c 

A391 Phalacrocorax carbo sinensis Grand Cormoran ssp w 

A604 Larus michahellis Goéland leucophée w,r 

A338 Lanius collurio Pie-Grièche écorcheur r 

r : migrateur présent en période de reproduction 

w Υ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ 

c : migrateur présent en halte migratoire 

p Υ ŜǎǇŝŎŜ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

DOCOB 
DOCOB réalisé en juin 2005 et mis à jour partiellement en 2009 par Biotope 

http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1856_docob%20ZPS%20Loire%2045.pdf 

Menaces et pressions 

(Source : FSD) 

Sports nautiques. 

Modification des pratiques culturales (y compris la culture pérenne de produits forestiers non ligneux 

: oliviers, vergers,vignes). 

Elimination des haies et bosquets ou des broussailles.  

Plantations forestières en terrain ouvert (espèces allochtones). 

Extraction de sable et graviers. 

Lignes électriques et téléphoniques. 

Pollution des eaux de surfaces (limniques et terrestres, marines et saumâtres). 

Prédation. 

Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage. 

Randonnée, équitation et véhicules non-motorisés. 

Véhicules motorisés. 

Piétinement, surfréquentation. 

Inondation (processus naturels). 

http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1856_docob%20ZPS%20Loire%2045.pdf
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Analyse des incidences préliminaires du projet de SCoT sur le site Natura 2000 

Choix de protection du site 

Natura 2000 dans le SCoT 

Les zonages institutionnels tels que les zones Natura 2000 sont identifiées au sein de la Trame Verte 

et Bleue, classés en réservoirs de biodiversité.  

Pour ces réservoirs à caractère institutionnel, le DOO prescrit des règles particulières de préservation 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛntérêt communautaire, mais également de protection de la faune de toute 

perturbation (sur-fréquentation, travaux en période de reproduction etc.) (prescription 3). 

Évaluation des incidences 

préliminaires  

La Loire est un site vulnérable à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ştant donné la proximité de certaines zones urbaines 

avec le fleuve et ses milieux associés.  

La zone Natura 2000 est protégée via son intégration à la trame verte et bleue. De plus, les milieux 

aquatiques sont préservés de toute nouvelle urbanisation via lŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ 

inconstructible sur toutes les berƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όŁ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘύΦ Quant 

aux milieux humides associés à la Loire, ils devront être identifiés aux zonages des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛsme locaux et faiǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ SDAGE Loire-

Bretagne.  

[Ŝ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧƻǳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ 

ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳtaire.  

En évitanǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛǘŀƎŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳire la preǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

sur les milieux naturels, les habitats et les espèces du réseau Natura 2000. De plus, le DOO prescrit 

une localisation des activités sources de nuisances pour la faune à distance des réservoirs de 

biodiversité et des zones Natura 2000.  

Conclusion 

Les prescriptions du DOO visent une protection maximale du site Natura 2000 « Vallée de la Loire 

du Loiret » en y interdisant toute nouvelle urbanisation. Par ailleurs, les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux devront prendre des dispositions pour réŘǳƛǊŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques et humides pouvant être associés à ce site.  

Les incidences potentielles du SCoT sont donc non significatives. 

 

 

  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                     

77 

La ZPS Forêt ŘΩhǊƭŞŀƴǎ όCwнпмллмуύ 

Description du site 

Description et 

caractéristique du site 

(Source : FSD) 

Grand intérêt avifaunistique, notamment avec la nidification du Balbuzard pêcheur, de l'Aigle botté 

et du Circaète Jean-le-Blanc. Nidification également de la Bondrée apivore, du Busard Saint-Martin, 

de l'Engoulevent d'Europe et des Pics noir, mar et cendré. Nidification de l'Alouette lulu et de la 

Fauvette pitchou. 

Les étangs constituent des sites d'étape migratoire importants pour différentes espèces. 

En termes d'habitats, l'intérêt réside dans la qualité des zones humides (étangs, tourbières, marais, 

mares). La richesse floristique est grande et la zone présente un intérêt élevé pour les bryophytes, 

lichens et champignons. 

Outre l'avifaune, la zone présente un intérêt pour les chiroptères, amphibiens et insectes. 

Habitats majoritairement 

présents 

(Source : FSD) 

Milieux de type boisés, principalement composés de Forêt caducifoliées (55%) et de Forêt de résineux 

(36%). 

9ǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L 

de la directive « Oiseaux » 

(Source : DOCOB et FSD) 

Code Natura 2000 Nom latin Nom vernaculaire Type 

A026 Egretta garzetta Aigrette garzette c 

A027 Egretta alba Grande Aigrette c 

A072 Pernis apivorus Bondrée apivore r 

A073 Milvus migrans Milan noir r, c 

A074 Milvus milvus Milan royal c 

A075 Haliaeetus albicilla Pygargue à queue 
blanche 

w 

A080 Circaetus gallicus Circaète Jean-le-blanc r 

A082 Circus cyaneus Busard Saint-Martin r 

A092 Hieraaetus pennatus Aigle botté r 

A094 Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur r 

A127 Grus grus Grue cendrée c 

A166 Tringa glareola Chevalier sylvain c 

A193 Sterna hirundo Sterne pierregarin c 

A196 Chlidonias hybridus Guifette moustac c 

A197 Chlidonias niger Guifette noire c 

A224 Caprimulgus europaeus Engoulevent d'europe r 

A229 Alcedo atthis Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ p 

A234 Picus canus Pic cendré p 

A236 Dryocopus martius Pic noir p 

A238 Dendrocopos medius Pic mar p 

A246 Lullula arborea Alouette lulu p 

A302 Sylvia undata Fauvette pitchou p 
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A338 Lanius collurio Pie-Grièche écorcheur r 

r : migrateur présent en période de reproduction 

w : migratŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ 

c : migrateur présent en halte migratoire 

p : espèce sédentaire, ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

DOCOB 
5h/h. ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нллр ǇŀǊ ƭΩhbC 

http://n atura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1857_texte_docob.pdf 

Menaces et pressions 

(Source : FSD) 
Les activités de plein air et de loisirs. 

Analyse des incidences préliminaires du projet de SCoT sur le site Natura 2000 

Choix de protection du site 

Natura 2000 dans le SCoT 

Les zonages institutionnels tels que les zones Natura 2000 sont identifiées au sein de la Trame Verte 

et Bleue, classés en réservoirs de biodiversité.  

Pour ces réservoirs à caractère institutionnel, le DOO prescrit des règles particulières de préservation 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

perturbation (sur-fréquentation, travaux en période de reproduction etc.) (prescription 3). 

Évaluation des incidences 

préliminaires  

Cette zone Natura 2000, très étendue et classée au sein de la Trame verte et bleue, est préservée de 

la pression urbaine.  

[Ŝ 5hh ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ incidence positive sur 

ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ de milieux forestier strict du site Natura 2000. De même, le 

5hh ǇǊƻǎŎǊƛǘ ǘƻǳǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ 

gestion. Ces milieux ouverts peuvent être utilisés comme zones de chasses par un certain nombre 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ du site.  

En évitanǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛǘŀƎŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

sur les milieux naturels et les habitats et espèces du réseau Natura 2000. De plus, le DOO prescrit une 

localisation des activités sources de nuisances pour la faune à distance des réservoirs de biodiversité 

et des zones Natura 2000. 

Conclusion 

9ƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊvation des 

milieux naturels, le SCoT réduit les incidences négatives potentielles du développement urbain du 

PETR sur le site Natura 2000.  

Les incidences ne sont pas considérées comme significatives.  

 

  

http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1857_texte_docob.pdf
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4 CARACTERISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 ¢h¦CHEES DE MANIERE 

NOTABLE PAR LA MISE 9b s¦±w9 5¦ {/h¢ 

Cette partie vient ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économiques, résidentiels ou de mobilités. 

Les incidences notables ont été appréciées en ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊojets du SCoT, 

ainsi que de la sensibilité des milieux concernés. 

 

4.1 Incidences des projets de développement résidentiels 

Le SCoT prévoit une programmation de 6 360 logements sur 20 ans, dont 1 800 sur le 

territoire de la Communauté de Communes de la Forêt, 3 560 sur le territoire de la 

Communauté de Communes des Loges et 1 000 sur le territoire de la Communauté de 

Communes du Val de Sully.  

La répartition entre les différents pôles est rappelée dans le tableau ci-contre. 

Les sites définitifs qui accueilleront ces programmes résidentiels ne sont pas fixés par 

le SCoT, mais par le PLU ou le PLUi. Leurs choix devront prendre en compte les 

orientations du SCoT concernant les enjeux environnementaux, notamment 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀces agricoles et le risque inondation, 

les enjeux paysagers et les enjeux patrimoniaux. Par ailleurs, les choix et les définitions 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎtion et/ou de 

compensation sur les secteurs particulièrement sensibles. 

 

 

4.2 Incidences des projets de développement économique 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пмΣт Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ утΣр Ƙŀ ǇƻǳǊ 

la création de zone économique. La majorité des projets de renforcement et de création des sites économiques sont 

localisésΦ [ŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ǎŜǊŀ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όȊƻƴŀƎŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜύΦ En 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ƭΩévaluation porte sur la pertinence des localisations prévisionnelles. Il 

appartiendra auȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όPLU/PLUi) de démontrer la prise en compte des enjeux 

environnementaux lors de la définition précise des zones à la parcelle et des projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩ9L9 ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊǘ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ 

de la localisation prévisionnelle des projets de renforcement des sites économiques (par extension ou création) avec la 

carte de synthèse des enjeux environnementaux hiérarchisés fort et ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ 

reprenant les impacts potentiels de projets et les mesures de réduction/compensation définies dans le DOO. Elle prend 

également la foǊƳŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ environnementaux, hors milieux naturels, 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Les projets de création de ZAE ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

supérieure à 1л Ƙŀ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜt ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘableau.  

A nƻǘŜǊ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!9 ŘŜ ±ƛƎƭŀƛƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǘŞΣ 

le PLU de la commune étant en cours de révision. De plus, la zone initialement définie étant située dans une zone boisée, 

il est très peu probable que celle-ci soit acceptée. Ce projet ne sera donc pas inclus dans cette analyse.

Nb logts sur 20 ans

Pôle majeur 700

Pôles secondaires 560

Pôles de proximité 510

Autres communes 30

TOTAL CC la Forêt 1800

Pôles majeurs 1 500

Pôles secondaires 1 450

Pôles de proximité 240

Autres communes 370

TOTAL CC des Loges 3 560

Pôle majeur 180

Pôles secondaires 240

Pôles de proximité 110

Autres communes 470

TOTAL CC Val de Sully 1000

Total PETR FOLS 6 360
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 Projets économiques de la CC La Forêt 

a. ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les milieux naturels 

Enjeu environnemental Etat initial Enjeu ZA Aschères-le-Marché [ΩŞǇƛƴŜǳǎŜ όwŜōǊŞŎƘƛŜƴύ 
Le Moulin de Pierres 

(Trainou) 
Les Esses Galerne 

(Vennecy) 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

Fort potentiel solaire et 
géothermique. 

Diminution de la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΦ 

Ą Promouvoir les installations de géothermie ou de panneaux photovoltaïques dans les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Eaux souterraines Nappe libre calcaire de Beauce 
όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
souterraine)  

Ą mauvais état quantitatif . 

Mauvais état chimique des masses 
ŘΩŜŀǳΦ 

Totalité du territoire en Zone 
Vulnérable aux Nitrates. 

.ƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Pérenniser la ressource en eau. 

Reconquérir la qualité des eaux 
souterraines. 

 

Eaux superficielles Totalité des communes classées 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Peu de communes classées en zone 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole. 

Reconquérir la qualité des eaux 
superficielles. 

 Ruisseau de la Grande 
Esse situé à 1 km de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 Présence du ruisseau de 
la Grande Esse sur le site 
de la ZAE. 

Protection patrimoine 
bâti et paysages urbains 

Absence de mesures de protection 
du bâti et des paysages urbains. 

Préserver les paysages urbains. Ą tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞs vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

Encadrer la pose dΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŏommerciales, particulièrement en secteur patrimonial et bourgs historiques. 

Patrimoine 
architectural et petit 
patrimoine 

Richesse du patrimoine sur le 
territoire du SCoT. 

Peu de mesures de protection et de 
valorisation de la richesse du 
territoire vis-à-vis du 
développement urbain. 

Préserver le patrimoine. 

Préserver les cônes de vue. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘŜ 
Présomption de 
Prescription Archéologique, 
située à 800 m de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!9. 

   

Retrait/gonflement des 
argiles 

La moitié du territoire est concerné 
par un aléa moyen à fort. 

 La quasi-totalité du 
territoire est couverte par 
un aléa moyen pour le 
retrait/gonflement des 
argiles. 

 

!ƭŞŀ ŦƻǊǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ 
du territoire de la 
commune.  

Aléa moyen sur le reste du 
territoire. 

 

Aléa moyen à très fort 
sur la totalité du 
territoire de la 
commune. 

 

Ą Réaliser des études 
géotechniques 

Aléa très fort sur la 
quasi-totalité du 
territoire de la 
commune. 

 

Ą Réaliser des études 
géotechniques 
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Ą Réaliser des études 
géotechniques 
complémentaires 
préalables à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
construction. 

Ą Définir les modalités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
permettant de garantir la 
protection des populations 
et des constructions vis-à-
vis des mouvements de 
terrain dans les documents 
de planification et les 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Ą Réaliser des études 
géotechniques 
complémentaires 
préalables à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
construction. 

Ą Définir les modalités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
permettant de garantir la 
protection des 
populations et des 
constructions vis-à-vis 
des mouvements de 
terrain dans les 
documents de 
planification et les 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

complémentaires 
préalables à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
construction. 

Ą Définir les modalités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
permettant de garantir 
la protection des 
populations et des 
constructions vis-à-vis 
des mouvements de 
terrain dans les 
documents de 
planification et les 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴagement. 

complémentaires 
préalables à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
construction. 

Ą Définir les modalités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
permettant de garantir 
la protection des 
populations et des 
constructions vis-à-vis 
des mouvements de 
terrain dans les 
documents de 
planification et les 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Risque inondation La grande majorité du territoire est 
concernée par un risque de 
remontée de nappes ou un 
débordement de rivières. 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
pluvial. 

Aléa très élevé aux 
remontées de nappes pour 
le centre du territoire de la 
commune. Aléa faible pour 
le reste du territoire. 

Aléa très faible à moyen 
sur le territoire de la 
commune pour les 
remontées de nappes. 

Aléa moyen au nord-
ƻǳŜǎǘΣ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ 
du territoire de la 
commune pour les 
remontées de nappes.  

Aléa faible pour le reste 
du territoire. 

Aléa moyen à fort sur la 
quasi-totalité du 
territoire pour les 
remontées de nappes. 

Risque de débordement 
du ruisseau de la 
Grande Esse, qui circule 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ½!9Φ 

Imperméabilisation des 
sols. 

 Gestion des eaux pluviales. Suppression de 5 ha de 
surfaces agricole. 

 

Ą MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
gestion alternative des 
eaux pluviales dans les 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
Privilégier lΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales, selon la 
nature des sols. 

Ą aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
gestion alternative des 
eaux pluviales dans les 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩinfiltration 
des eaux pluviales, selon 
la nature des sols. 

Suppression de 2,2 ha 
de surfaces agricole. 

 

Ą aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
une gestion alternative 
des eaux pluviales dans 
les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
PrƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales, 
selon la nature des sols. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ZAE. 

 

Ą aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
une gestion alternative 
des eaux pluviales dans 
les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales, 
selon la nature des sols. 
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Patrimoine naturel, 
milieu naturels et 
biodiversité 

Territoire riche, traversé par la 
Loire.  

Le nord du PETR est 
majoritairement forestier, avec 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ.  

Le sud appartient à la région 
naturelle de Sologne, composée de 
boisements et de milieux humides.  

Toutefois, quelques communes en 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 
nord du PETR présentent un faciès 
très agricole.  

Maintien des structures 
paysagères (bosquets, 
ripisylves, vergers, haies, 
ǇǊŀƛǊƛŜǎΧ). 

Préservation des habitats 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊbanisation. 

Préservation de la qualité 
environnementale. 

Intégration des zones humides 
et des mares dans le SCoT en 
tant que zone de protection 
forte et maillon constitutif de la 
trame bleue. 

Gestion de la prolifération des 
espèces envahissantes. 

Soutien à la diversification de 
ƭΩactivité agricole. 

Conciliation entre les enjeux de 
protection/préservation de la 
biodiversité et les enjeux de 
développement du territoire. 

Préservation des réservoirs de 
biodiversité et des corridors 
repérés dans le SRCE. 

Rétablissement des continuités 
écologiques en mauvais état ou 
inexistantes. 

Aucun enjeu du patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ 
ce secteur de projet.  

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ 
secteur présentant un 
milieu humide identifié à 
une très forte probabilité 
par le SAGE Nappe de 
Beauce. Sa destruction de 
cette engendrera une 
incidence négative très 
forte.  

 

Ą Intégrer des zones 
humides du SAGE Nappe 
ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
zonage permettant leur 
préservation, en accord 
avec les attentes du 
SDAGE Loire-Bretagne.  

 

[ΩŞǾƛǘŜment de la zone 
humide lors de la 
projection urbaine du 
Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
induira une diminution de 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
patrimoine naturel.  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ 
au sud risque 
ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭŀ 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide identifiée à une 
très forte probabilité 
par le SAGE Nappe de 
Beauce. [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ sur 
ce milieu de cette 
extension est donc 
jugée très forte.  

 

Ą Intégrer des zones 
humides du SAGE 
Nappe de Beauce au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳn zonage 
permettant leur 
préservation, en accord 
avec les attentes du 
SDAGE Loire-Bretagne.  

 

[ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
humide induira une 
diminution de 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ sur 
le patrimoine naturel. 

 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ 
ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ 
aucun enjeu du 
patrimoine naturel. 

Le fossé localisé au 
niveau de la zone du 
projet est identifié 
comme étant une zone 
humide à très forte 
probabilité par le SAGE 
Nappe de Beauce. Sa 
destruction 
engendrerait un impact 
négatif très fort.  

 

Ą Intégrer des zones 
humides du SAGE 
Nappe de Beauce au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
permettant leur 
préservation, en accord 
avec les attentes du 
SDAGE Loire-Bretagne. 

 

[ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
humide induira une 
diminution de 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ 
le patrimoine naturel. 

 

  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                    83 

b. Cartes de synthèse des incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 

 

ZAE Rebréchien 

  

ZAE Traînou ZAE Vennecy 
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 Projets économiques de la CC des Loges 

a. ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

Enjeu environnemental Etat initial Enjeu Z.A.C du Bois Vert (Sandillon) ZI Terre de Flein (Donnery) 

Production ŘΩŞƴŜǊƎƛe 
renouvelable 

Fort potentiel solaire et géothermique. Diminution de la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΦ 

Ą Promouvoir les installations de géothermie ou de panneaux 
photovoltaïques dans les opérationǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Eaux souterraines Nappe libre calcaire de Beauce 
(prƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜύ  

Ą mauvais état quantitatif. 

aŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Totalité du territoire en Zone Vulnérable 
aux Nitrates. 

.ƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǉƻǘŀble. 

Pérenniser la ressource en eau. 

Reconquérir la qualité des eaux 
souterraines. 

 

Eaux superficielles 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ [hLw9 Ŝǘ .ƻƴƴŞŜ 
médiocre. 

Totalité des communes classées 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Peu de communes classées en zone 
vulnérablŜ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ agricole. 

Reconquérir la qualité des eaux 
superficielles. 

Forte proximité de la ZAE avec la 
Loire. 

Relative proximité du ruisseau le 
Cens (2 km). 

Protection patrimoine 
bâti et paysages urbains 

Absence de mesures de protection du 
bâti et des paysages urbains. 

Préserver les paysages urbains. En limite de zone urbaine/cône de 
vue. 

ZAE incluse dans le périmètre de 
protection UNESCO. 

 

Ą Préserver les espaces ouverts 
situés dans les cônes de vues, en 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions.  

Ą Mettre en ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
urbanisation intégrée au contexte 
paysager et aux silhouettes urbaines 
appartenant à des cônes de vues. 

! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Patrimoine architectural 
et petit patrimoine 

Richesse du patrimoine sur le territoire 
du SCoT. 

Peu de mesures de protection et de 
valorisation de la richesse du territoire 
vis-à-vis du développement urbain. 

Préserver le patrimoine. 

Préserver les cônes de vue. 
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Ą Porter une attention particulière 
ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ 
vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

Ą EƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ 
commerciales, particulièrement en 
secteur patrimonial et bourgs 
historiques. 

Retrait/gonflement des 
argiles 

La moitié du territoire est concerné par 
un aléa moyen à fort. 

 La totalité du territoire est soumise à 
un aléa faible pour le 
retrait/gonflement des argiles. 

La très grande majorité du territoire 
est concernée par un aléa moyen à 
fort pour le retrait/gonflement des 
argiles. 

Risque inondation La grande majorité du territoire est 
concernée par un risque de remontée de 
nappes ou un débordement de rivières. 

LƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

Plus de la moitié du territoire de la 
commune est exposée à un aléa fort 
pour le débordement de rivière. La 
zone ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!9 ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł 
proximité immédiate de la Loire et se 
retrouve ainsi très fortement exposée 
au risque de débordement de rivière. 

 

Ą Prendre en compte la 
réglementation fixée par le PPRI du 
Val Amont. 

 

Pour le risque lié aux remontées de 
nappes, le territoire est faiblement 
exposé, excepté le long de la Loire 
(nord du territoire) et au sud-est du 
territoire, qui sont exposé à un risque 
très élevé. 

La quasi-totalité du territoire est 
concernée par un aléa moyen à très 
élevé pour les remontées de 
nappes.  

Imperméabilisation des 
sols. 

 Gestion des eaux pluviales. Suppression de 2,3 ha de terres 
agricoles. 

 

Ą aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
alternative des eaux pluviales dans 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Suppression de 5 ha de surfaces 
agricoles. 

 

Ą aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
alternative des eaux pluviales dans 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales, selon la nature des sols. 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales, selon la nature des sols. 

Patrimoine naturel, 
milieu naturels et 
biodiversité 

Territoire riche, traversé par la Loire.  

Le nord du PETR est majoritairement 
forestier, avec notamment la forêt 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ  

Le sud appartient à la région naturelle de 
Sologne, composée de boisements et de 
milieux humides.  

Toutefois, quelques communes en 
bordure de Loire eǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳité nord du 
PETR présentent un faciès très agricole.  

Maintien des structures paysagères 
(bosquets, ripisylves, vergers, haies, 
ǇǊŀƛǊƛŜǎΧ). 

Préservation des habitats naturels de 
ƭΩǳǊōŀƴƛsation.  

Préservation de la qualité 
environnementale. 

Intégration des zones humides et des 
mares dans le SCoT en tant que zone de 
protection forte et maillon constitutif de 
la trame bleue. 

Gestion de la prolifération des espèces 
envahissantes. 

Soutien à la ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole. 

Conciliation entre les enjeux de 
protection/préservation de la 
biodiversité et les enjeux de 
développement du territoire. 

Préservation des réservoirs de 
biodiversité et des corridors repérés dans 
le SRCE. 

Rétablissement des continuités 
écologiques en mauvais état ou 
inexistantes. 

CettŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
zone identifiée comme corridor 
écologique des milieux ouverts de 
bord de Loire.  

 

Ą Identifier et préserver des 
éléments relais au sein des espaces 
de corridors écologique.  

 

Actuellement agricole et en bordure 
de zone urbaine, ce secteur ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜƭŀƛǎΦ  

 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
patrimoine naturel est donc 
considérée comme faible. 

Le secteur envisagé pour la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘé est entouré de réservoirs 
de biodiversité de milieux boisés.  

[ΩŀƳŞƴagement de cette zone aura 
une incidence négative forte.  

 

Ą Préserver de tout aménagement 
les milieux boisés classés en 
réservoirs. 
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b. Cartes de synthèse des incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 

 

ZAE de Sandillon 

 

ZAE de Donnery 
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 Projets économiques de la CC Val de Sully 

a. ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

Enjeu environnemental Etat initial Enjeu 
Les Gabillons 

(Dampierre-en-Burly) 
La Jouanne (Ouzouer-

sur-Loire) 
La Glazière (Cerdon) 

ZA de la Grande 
Bourrelière (Neuvy-

en-Sullias) 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

Fort potentiel solaire et géothermique. Diminution de la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΦ 

Ą Promouvoir les installations de géothermie ou de panneaux photovoltaïques dans les 
opérationǎ ŘΩŀménagement. 

Eaux souterraines Bon état quantitatif de la nappe 
souterraine des Alluvions de la Loire 
Moyenne avant Blois. 

Nappe libre calcaire de Beauce 
όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜύ  

Ą mauvais état quantitatif. 

Mauvais état chimique des masses 
ŘΩŜau Beauce et Alluvions de la Loire. 

Totalité du territoire en Zone 
Vulnérable aux Nitrates. 

wƛǎǉǳŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜau 
potable. 

Pérenniser la ressource en eau. 

Reconquérir la qualité des eaux 
souterraines. 

 

Eaux superficielles Mauvais état écologique de la Bonnée 
et de la LOIRE. 

Totalité des communes classées 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Majorité des communes classées en 
zone vulnérable aux nitrates. 

Reconquérir la qualité des eaux 
superficielles. 

Etang du Grand Moulin 
situé à proximité. 

 Le ruisseau du 
Beuvron est situé à 
proximité de la ZAE 
(500 m). 

 

Protection patrimoine 
bâti et paysages urbains 

Absence de mesures de protection du 
bâti et des paysages urbains. 

Préserver les paysages urbains. Zone située hors limite 
urbaine. 

Défrichement de 
surface forestière. 
Fragilisation de 
continuités écologiques. 

Ą Porter une 
attention particulière 
à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘation de 
publicités vis-à-vis de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ 
paysage. 

Zone située en limite 
de zone urbaine. 

 

Ą Porter une 
attention particulière 
à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ře 
publicités vis-à-vis de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ 
paysage. 

Encadrer la pose 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ 

Ą Porter une 
attention particulière 
à ƭΩƛƳplantation de 
publicités vis-à-vis de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ 
paysage. 
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commerciales, 
particulièrement en 
secteur patrimonial 
et bourgs historiques. 

Patrimoine architectural 
et petit patrimoine 

Richesse du patrimoine sur le territoire 
du SCoT. 

Préserver le patrimoine. 

Préserver les cônes de vue. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳǳǎŞŜ Ŝƴ 
face de la zone prévue à 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 

Ą Encadrer la pose 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ 
commerciales, 
particulièrement en 
secteur patrimonial et 
bourgs historiques. 

La zone prévue pour 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƾƴŜ ŘŜ 
vue. 

 La zone prévue pour 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƾƴŜ de 
vue. 

Retrait/gonflement des 
argiles 

La moitié des communes du territoire 
sont concernées par un arrêté de 
catastrophes naturelles lié au 
retrait/gonflement des argiles. 

 Aléa faible sur la très 
grande majorité du 
territoire de la 
commune. 

Aléa faible sur la très 
grande majorité du 
territoire de la 
commune. 

- 

Aléa faible à moyen 
sur le territoire de la 
commune. 

 

Ą Réaliser des 
études 
géotechniques 
complémentaires 
préalables à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
de construction. 

Ą Définir les 
modalités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment 
permettant de 
garantir la protection 
des populations et 
des constructions vis-
à-vis des 
mouvements de 
terrain dans Les 
documents de 
planification et les 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Aléa moyen sur la 
partie centrale du 
territoire de la 
commune. 

Aléa faible sur le reste 
du territoire. 

 

Ą Réaliser des 
études 
géotechniques 
complémentaires 
préalables à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
de construction. 

Ą Définir les 
modalités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
permettant de 
garantir la protection 
des populations et 
des constructions vis-
à-vis des 
mouvements de 
terrain dans Les 
documents de 
planification et les 
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opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Risque inondation La grande majorité du territoire est 
concernée par un risque de remontée 
de nappes ou un débordement de 
rivières. 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōilisation des sols. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

Sensibilité très faible 
aux remontées de 
nappe phréatique. 

Zone située en limite de 
zone inondable. 

Sensibilité moyenne à 
forte aux remontées 
de nappe phréatique. 

Zone située en limite 
de zone inondable. 

Aléa très faible à 
faible sur la très 
grande majorité du 
territoire pour les 
remontées de nappes. 

Aléa moyen à fort le 
long du Beuvron. 

Aléa très fort pour les 
débordements de 
rivières. 

Aléa moyen à très 
élevé sur la moitié du 
territoire pour les 
remontées de nappes. 

Imperméabilisation des 
sols. 

 Gestion des eaux pluviales. Suppression de 6,7 ha 
de forêt. 

 

Ą MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
une gestion alternative 
des eaux pluviales dans 
les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
Privilégier lΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales, 
selon la nature des sols. 

Suppression de 3,7 ha 
de terrain agricole. 

 

Ą Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
une gestion 
alternative des eaux 
pluviales dans les 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
Privilégier 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales, selon la 
nature des sols. 

Ą aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
une gestion 
alternative des eaux 
pluviales dans les 
opérations 
ŘΩŀménagement. 
Privilégier 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales, selon la 
nature des sols. 

Suppression de 2 ha 
de terrain agricole. 

 

Ą aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
une gestion 
alternative des eaux 
pluviales dans les 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
Privilégier 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝŀux 
pluviales, selon la 
nature des sols. 

Patrimoine naturel, milieu 
naturels et biodiversité 

Territoire riche, traversé par la Loire.  

Le nord du PETR est majoritairement 
forestier, avec notamment la forêt 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ.  

Le sud appartient à la région naturelle 
de Sologne, composée de boisements et 
de milieux humides.  

Toutefois, quelques communes en 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ 
du PETR présentent un faciès très 
agricole.  

Maintien des structures paysagères 
(bosquets, ripisylves, vergers, haies, 
prairƛŜǎΧύ. 

Préservation des habitats naturels de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.  

Préservation de la qualité 
environnementale. 

Intégration des zones humides et des 
mares dans le SCoT en tant que zone 
de protection forte et maillon 
constitutif de la trame bleue. 

Gestion de la prolifération des 
espèces envahissantes. 

Soutien à la diversification de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

Conciliation entre les enjeux de 
protection/préservation de la 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
extension est envisagée 
au niveau de milieux 
boisés identifiés comme 
réservoirs de 
biodiversité. 

 

La destruction de ces 
milieux forestiers induit 
un impact fort  sur le 
patrimoine naturel.  

Localisée au niveau de 
zones à enjeux pour 
les milieux ouverts de 
la Trame verte et 
bleue, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
cette zone aura un 
impact négatif fort  sur 
le patrimoine naturel. 

 

Aucun autre enjeu 
pour le patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
se situe sur une zone 
identifiée comme 
corridor écologique 
des milieux ouverts de 
bord de Loire. 

  

Ą Identifier et 
préserver des 
éléments relais au 
sein des espaces de 
corridors écologique.  

 

Les aménagements ne 
devront pas remettre 
en question la 

Localisée au niveau de 
zones à enjeux pour 
les milieux ouverts de 
la Trame verte et 
bleue, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
cette zone aura un 
impact négatif fort sur 
le patrimoine naturel. 

 

Aucun autre enjeu 
pour le patrimoine 
natuǊŜƭ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
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biodiversité et les enjeux de 
développement du territoire. 

Préservation des réservoirs de 
biodiversité et des corridors repérés 
dans le SRCE. 

Rétablissement des continuités 
écologiques en mauvais état ou 
inexistantes. 

fonctionnalité du 
milieu.  

 

Ą Réaliser un 
inventaire lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ 
(zone du projet 
concernée par la zone 
Natura 2000 
Sologne).  

 

Enjeu environnemental Etat initial Enjeu ZA La Pillardière (Sully-sur-Loire) Les Chifflots (Villemurlin) 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

Fort potentiel solaire et géothermique.  + 

 

Ą Promouvoir les installations de géothermie ou de panneaux photovoltaïques dans 
les opérationǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt. 

Eaux souterraines Bon état quantitatif de la nappe souterraine 
des Alluvions de la Loire Moyenne avant Blois. 

Nappe libre calcaire de Beauce (principale 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜύ  

Ą mauvais état quantitatif. 

aŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Beauce et Alluvions de la Loire. 

Totalité du territoire en Zone Vulnérable aux 
Nitrates. 

wƛǎǉǳŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Pérenniser la ressource en eau. 

Reconquérir la qualité des eaux 
souterraines. 

- 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜκǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone prévue Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛon. 

- 

Eaux superficielles Mauvais état écologique de la Bonnée et de la 
LOIRE. 

Totalité des communes classées sensibles à 
ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Majorité des communes classées en zone 
vulnérable aux nitrates. 

Reconquérir la qualité des eaux 
superficielles. 

- 

 

- 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux à proximité immédiate du projet de 
ZAE. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ 
site.  
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Protection patrimoine 
bâti et paysages urbains 

Absence de mesures de protection du bâti et 
des paysages urbains. 

Préserver les paysages urbains. [ŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
incluse dans un cône de vue. 

- 

Défrichement de 2 ha de surface 
forestière/prairial. 

Fragilisation de continuités écologiques. 

Patrimoine architectural 
et petit patrimoine 

Richesse du patrimoine sur le territoire du 
SCoT. 

Préserver le patrimoine. 

Préserver les cônes de vue. 

  

Retrait/gonflement des 
argiles 

La moitié des communes du territoire sont 
concernées par un arrêté de catastrophes 
naturelles lié au retrait/gonflement des 
argiles. 

 - 

Aléa moyen sur la moitié sud du territoire. 

Aléa faible sur la moitié nord du territoire. 

 

Ą Réaliser des études géotechniques 
complémentaires préalables à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ construction. 

Ą 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
permettant de garantir la protection des 
populations et des constructions vis-à-vis 
des mouvements de terrain dans Les 
documents de planification et les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

- 

Aléa moyen sur la moitié nord du 
territoire. 

Aléa faible sur la moitié sud du territoire. 

 

Ą Réaliser des études géotechniques 
complémentaires préalables à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Ą 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
permettant de garantir la protection des 
populations et des constructions vis-à-vis 
des mouvements de terrain dans Les 
documents de planification et les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Risque inondation La grande majorité du territoire est concernée 
par un risque de remontée de nappes ou un 
débordement de rivières. 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

FŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀménagement pluvial 

-- 

Aléa élevé pour le débordement de rivière 
(PPRI Val de Sully). 

Aléa moyen à très élevé pour les remontées 
de nappes sur la grande majorité du 
territoire de la commune. 

-- 

Aléa moyen à très élevé sur la moitié nord 
du territoire de la commune pour les 
remontées de nappes. 

Aléa faible sur le reste du territoire. 

Imperméabilisation des 
sols. 

 Gestion des eaux pluviales. - 

Suppression de 4,6 ha de surfaces agricole. 

Territoire concerné par le débordement de 
rivière et les remontées de nappes. 

 

Ą aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
alternative des eaux pluviales dans les 
opéǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Privilégier 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
nature des sols. 

- 

Suppression de 2 ha de surface 
forestière/prairial. 

 

Ą aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳvre une gestion 
alternative des eaux pluviales dans les 
opéǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Privilégier 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
nature des sols. 
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Patrimoine naturel, milieu 
naturels et biodiversité 

Territoire riche, traversé par la Loire.  

Le nord du PETR est majoritairement 
forestier, ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ.  

Le sud appartient à la région naturelle de 
Sologne, composée de boisements et de 
milieux humides.  

Toutefois, quelques communes en bordure de 
[ƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ Řǳ tETR présentent 
un faciès très agricole.  

Maintien des structures paysagères 
(bosquets, ripisylves, vergers, haies, 
ǇǊŀƛǊƛŜǎΧύ. 
Préservation des habitats naturels de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
Préservation de la qualité 
environnementale. 
Intégration des zones humides et des mares 
dans le SCoT en tant que zone de protection 
forte et maillon constitutif de la trame 
bleue. 
Gestion de la prolifération des espèces 
envahissantes. 
SƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole. 
Conciliation entre les enjeux de 
protection/préservation de la biodiversité 
et les enjeux de développement du 
territoire. 
Préservation des réservoirs de biodiversité 
et des corridors repérés dans le SRCE. 

Rétablissement des continuités écologiques 
en mauvais état ou inexistantes. 

Cette zoƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎe situe sur une zone 
identifiée comme corridor écologique des 
milieux ouverts de bord de Loire.  
 
Ą Identifier et préserver des éléments 
relais au sein des espaces de corridors 
écologique.  
 

Actuellement agricole et en bordure de 
zone urbaine, ce secteur ne présente pas 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜƭŀƛǎΦ  

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
patrimoine naturel est donc considérée 
comme faible. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
identifiée comme corridor écologique des 
milieux boisés.  
 
Ą Identifier et préserver des éléments 
relais au sein des espaces de corridors 
écologique.  

Ą Réaliser des inventaires sur cette zone 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
enjeux vis-à-vis de la zone Natura 2000 
Sologne.  
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b. Cartes de synthèse des incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 

 

ZAE de Dampierre-en-Burly 

  

½!9 ŘΩOuzouer-sur-Loire ZAE de Cerdon 
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ZAE de Neuvy-en-Sullias 

  

ZAE de Sully-sur-Loire ZAE de Villemurlin 
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 Synthèse des localisations des projets économiques et des enjeux environnementaux 
sensibles (hors milieux naturels) 

  

Carte 2 : Projets de Zones d'Activités et principales contraintes environnementales et/ou patrimoniales. 
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4.3 Incidences du projet de création de la ZAE Point du Jour 2 à Neuville-aux-

Bois 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нм Ƙŀ, serait située à proximité de la ZAE Point du Jour, également 

localisée à Neuville-aux-.ƻƛǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 

 

 

Enjeux environnementaux : 

Le projet de ZAE est distant de 4 km du site Natura 2000 « Forêt 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎ » Ŝǘ ŘΩǳƴ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC LLΦ Il ne 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

 

Les autres enjeux environnementaux sont liés à la ressource en 

eau, notamment superficielle, à la fragmentation des terrains 

agricoles et à la gestion des sols. Concernant la ressource en 

eau, la future ZAE sera située à proximité immédiate du 

ruisseau de la Laye du Nord, dont les berges peuvent être 

humides (collé sur son flanc est), Ŝǘ Ł плл Ƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ 

captive. Pour ce qui est de la gestion des sols, la totalité du 

territoire est concerné par un aléa moyen à fort pour le 

retrait/gonflement des argiles. Et la zone définie pour la ZAE est 

concerné par un aléa moyen pour les remontées de nappes. 

 

  

Neuville-aux-Bois 



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                     

98 

Impacts négatifs prévisibles : 

- Suppression de 21 ha de surfaces agricoles. 

- Fragmentation des terrains agricoles. 

- 5ŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦicielles. 

- Destruction de milieux aquatique. 

- Imperméabilisation des sols. 

- !ƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ 

- Nuisances visuelles. 

 

Mesures de réduction et de compensation : 

- Intégrer un diagnostic agricole dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

protéger au mieux les espaces agricoles. 

- PǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ (préciser la distance) dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ identifier et protéger les ripisylves et 

protéger les fossés existants. 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀgement et 

les activités. 

- Permettre une meilleure compacité des formes bâties à travers leǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ : 

rendre possible la densification. 

- RéaƭƛǎŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ nuisances 

visuelles. 

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols. 

- Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

- Promouvoir les installations de géothermie. 

- Promouvoir le développement de panneaux photovoltaïques sur les constructions et en particulier les 

bâtiments de grande emprise. 

- Définir les modalƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀgement permettant de garantir la protection des populations et des 

constructions vis-à-vis des mouvements de terrain. 

- Réaliser des études géotechniques complémentaires préalables à la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

construction ou de prospection foncière. 
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4.4 Incidences du projet de création de la ZAE de Marigny à Châteauneuf-sur-

Loire20 

La future ZAEΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ роΣр ƘŀΣ ǎŜǊŀƛǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ōƻƛǎŞŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Řépartementales 

D952 et D2060 et légèrement éloigné de la zone urbaine. 

 

Enjeux environnementaux : 

Le projet de ZAE est situé sur un terrain boisé, à moins de 2 km de la 

Zone de protection spéciale « CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ η Ŝǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC LL (voir chapitre 4.2 Incidences des projets 

économiques sur les sites naturels). De plus, le secteur envisagé pour 

cette ZAE correspond à des milieux sensibles pour la biodiversité, avec 

notamment la présence de réservoirs de biodiversité pour les milieux 

boisés et ouverts, ainsi que des milieux humides identifiés avec une 

probabilité très forte par le SAGE Nappe de Beauce. Les milieux 

autours de ces réservoirs constituent des corridors écologiques 

favorable aux déplacements des espèces. 

Les autres enjeux environnementaux sont liés à la ressource en eau, 

notamment superficielle, à la gestion des sols, comprenant 

notamment les risques liés aux mouvements de terrain et aux 

inondations, et au patrimoine culturel. Concernant la ressource en 

eau, deux ruisseaux sont présents sur le site potentiel de la ZAE, ainsi 

ǉǳΩune base de loisiǊ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ŞǘŀƴƎ όƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ tƻŎƘȅύΦ  

Concernant les sols, le site est soumis à un aléa faible pour le 

retrait/gonflement des argiles. Pour ce qui est du risque lié aux 

inondations, ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

débordement de rivière. En revanche, il est soumis à un aléa très élevé 

concernant les remontées de nappes. 

9ƴŦƛƴΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-sur-Loire est inclus dans 

le périmètre UNESCO du Val-de-Loire. Cependant, ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƾƴŜ ŘŜ ǾǳŜΦ 

                                                                 
20 Ce projeǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǾƻǘŜ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳentale sera actualisée ultérieurement. 

Châteauneuf-sur-
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Impacts négatifs prévisibles : 

- Suppression de 53,5 ha de surface boisée. 

- CǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ Ŏƻƴǘƛnuités écologiques. 

- Destruction de zones humides. 

- Imperméabilisation dŜǎ ǎƻƭǎΦ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ inondations. 

- Nuisances visuelles. 

- 5ŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

 

Mesures de réduction et de compensation : 

- Eviter les zones de continuité écologique à renforcer lors de la définition de nouvelles zones ouvertes à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Dans le cas contraire, des mesures de restauration de continuités écologiques adaptées à 

la nature de la continuité concernées seront définies. 

- Inscrire dans lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōanisme la préservation dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎtaurant une 

bande inconstructible (préciser la distance), la protection des ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

protection des ripisylves, ainsi que la protection des fossés existants. 

- Réaliser une étude des zoƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ tout impact de ces milieux. 

- wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƻƭΦ 

- Veiller à traiter les interfaces entre espaces urbanisées et espaces naturels par la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

transition paysagère. 

- Permettre une meilleure ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ : 

rendre possible la densification. 

- Réaliser un traitement des façades et des limites des bâtiments, permeǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ les nuisances 

visuelles. 

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ gestion alternative des eaux pluviales. 

- Promouvoir les installations de géothermie. 

- Promouvoir le développement de panneaux photovoltaïques sur les constructions et en particulier les 

bâtiments de grande emprise. 
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4.5 Incidences du projet de création de la ZAE Les Ajeaunières à Bray-Saint-

Aignan 

La future ZAE, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ de 11 ha, serait située sur une surface agricole, en lisière urbaine et forestière et 

desservie par la route départementale D952. 

 

Enjeux environnementaux : 

Le projet de ZAE est situé sǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘΩǳƴ 

espace boisé. A environ 2 km des zones Natura 2000 (ZPS et ZSC) 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ZNIEFF I et II (voir chapitre 4.2 Incidences des projets économiques 

sur les sites naturels). Toutefois, ces zonages concernent 

principalement des espèces forestières. Les secteurs concernés 

par le projet de ZAE de Bray-Saint-Aignan correspondent quant à 

eux plutôt à des milieux ouverts agricoles.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞs dans la trame verte et bleue 

comme secteurs de déplacement de la faune et de la flore et 

comme réservoirs de biodiversité. De plus, des zones humides ont 

été identifiés en limite de boisements. 

Les autres enjeux environnementaux sont liés à la ressource en 

eau, notamment superficielle et à la gestion des sols, comprenant 

notamment les risques liés aux mouvements de terrain et aux 

inondations. Concernant la ressource en eau, deux petits cours 

ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ présents sur le futur site de la ZAE.  

Concernant les sols, le site est situé sur des surfaces agricoles et 

soumis à un aléa faible à moyen pour le retrait/gonflement des 

argiles. Pour ce qui est du risque lié aux inondations, le site est 

situé en limite de zone inondable par débordement de rivière.  

En revanche, il est soumis à un aléa faible à moyen concernant les remontées de nappes. 

Bray-Saint-

Bray-Saint-Aignan 
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Impacts négatifs prévisibles : 

- Suppression de 11 ha de surface agricole. 

- Imperméabilisation des sols. 

- Nuisances visuelles. 

- 5ŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles. 

- Destruction de milieux humides. 

- Détérioration des continuités écologiques. 

- 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΦ 

 

Mesures de réduction et de compensation : 

- Intégrer ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme locaux permettant ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

protéger au mieux les espaces agricoles. 

- LƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳƴŜ 

bande inconstructible (préciser la distance), la protection des petits cours ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛcation et la 

protection des ripisylves, ainsi que la protection des fossés existants. 

- Conserver ou aménager des éléments relais favorables aux déplacements de la faune (mosaïque de 

végétations arborescentes et herbacées pour favoriser le déplacement de la faune de milieux boisés et 

ouverts). 

- Conserver les espaces classés en réservoirs de biodiversité. 

- Permettre une meilleure ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux : 

rendre possible la densification. 

- Réaliser un traitement des ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

visuelles. 

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ře 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

- Mettre en ǆǳǾre une gestion alternative des eaux pluviales. 

- Promouvoir les installations de géothermie. 

- Promouvoir le développement de panneaux photovoltaïques sur les constructions et en particulier les 

bâtiments de grande emprise. 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent permettant de garantir la protection des populations et des 

constructions vis-à-vis des mouvements de terrain. 

- wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de 

construction ou de prospection foncière. 
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4.6 Incidences du projet de déviation de Jargeau/Saint-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎŞ ƴŜǳŦ Ł ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5мо ŀǳ ǎǳŘΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Marcilly-en-Villette, et ƭŀ w5фслΣ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-de-ƭΩIƾtel. Il comprend également la construction 

ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƻƴǘ sur la Loire. Les communes concernées par le tracé sont : Darvoy, Jargeau, Marcilly-en-Villette, 

Mardié, Saint-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ et Sandillon. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ мс ǎŜǇǘembre 2016. Les études techniques et environnementales sont en 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ŎŜ 

SCoT. 
 

4.7 Incidences du projet de déviation de Sully-sur-Loire/Saint-Père-sur-Loire 

Ce projet ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘracé neuf, entre la RD 948, au nord de la commune de Bonnée, et 

cette même RD, au sud de la commune de Sully-sur-Loire. Ce projet comprend égaƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

pont de franchissement de la Loire. Les communes concernées par cette déviation sont : Bray-Saint-Aignan, Bonnée, 

Saint-Père-sur-Loire et Sully-sur-Loire. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ нлмнΦ 

Cependant, à la date de rédaction de cette évaluation environnementaƭŜΣ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs demeurent disponibles 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ et son tracé définitif. Il ne pourra donc pas être réaliǎŞŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ 

quant aux impacts environnementaux potentiels, ni sur les mesures de réduction ou de compensation associées.  

Néanmoins, au vu de la localisation des communes concernées par le projet, certains aspects impactants nécessitent 

ŘΩşǘǊŜ ǊŜlevés : 

- une consommation de la surface agricole ; 

- une artificialisation ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de ruissellement ; 

- une détérioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines ; 

- des nuisaƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƴotamment la faune ; 

- une perturbation dans le fonctionnement hydraulique des eaux superficielles et des zones humides ; 

- une détérioration de la qualité paysagère du Val-de-Loire, classé au patrimoine monŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ; 

- une perte de la qualité des zones naturelles classées au titre du réseau Natura 2000 (directives habitats 

et oiseaux) ; 

- ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀu titre des ZNIEFF de 

type II. 
 

4.8 Incidences du projet de déviation de Fay-aux-Loges (RD921) 

Le territoire Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w5 фнм ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Cŀȅ-

aux-Loges qui ont été déclarés ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ р septembre 2005. Cette DUP a été prorogée 

par arrêté préfectoral du 13 août 2010. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ƭŜ мм 

juin 2012. 

Le projet porte sur la réalisation paǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘΩǳƴŜ Ǿƻie nouvelle à 2 fois 1 voie 

traversant en partie les communes de Fay-aux-Loges et de Donnery avec quatre giratoires pour le raccordement aux 

routes existantŜǎΣ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘΩhǊléans et du Cens. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳblique, les études techniques et environnementales sont réalisées par le maître 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ dans ce SCoT.  
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5 COMPATIBILITE DU SCOT AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES 

 

5.1 {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, de Développement DǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ 

des Territoires du Centre-Val de Loire (février 2020) 

Le projet de SRADDET Centre-Val de Loire arrêté le 20 décembre 2018 a été pris en 

compte dans les travaux du PE¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne pour élaborer le PADD 

(le Projet du Territoire) puis le DOO (les règles du SCoT).  

Le SRADDET Centre-Val de Loire a été adopté par la Région le 19 décembre 2019, puis 

approuvé par le Préfet de Région le 04 février 2020. Les règles générales du SRADDET 
ǎΩƛƳǇƻǎent aux documents de rang inférieur (SCoT et PLU) dans un rapport de 
compatibilité.  

La planification est particulièrement concernée par les règles 2 à 16, 29, 35 à 40 du 

ΨΩǊŀǇǇƻǊǘ-ŦŀǎŎƛŎǳƭŜψtǊƻƧŜǘ Řǳ {w!559¢ΩΩ. 

a. Principales clés de lecture du SRADDET 

Le SRADDET Centre-Val de Loire est composé de deux grandes parties : 

 

Partie 1 - Rapport (4 orientations stratégiques en 20 objectifs structurés) 

(Cf pages 12 à 14 du SRADETT approuvé) 

Ce rapport comprend comme prévu par les textes réglementaires, un état deǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des enjeux pour le territoire, la stratégie régionale et les objectifs fixés dans le SRADDET. 

Les SCoT doivent prendre en compte ces objectifs όƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛons fondamentales formulées à travers 

ces objectifs). 

Des cibles, définies au niveau du territoire régional, peuvent être adaptées localement pour tenir compte des 

caractéristiques propres Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle régionale. 

Deux types de cibles sont distingués :  
 
dans un rapport de « prise en compte » notamment par les SCoT 
 
qui dépassent potentiellement les domaines respectifs des SCoT 
 

Partie 2 - Fascicule (règles et recommandations) 

(Cf pages 119 à 123 du SRADETT approuvé) 

Le fascicule décline les objectifs du SRADETT en règles générales prescriptives et en recommandations (mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ complètent ou illustrent les règles. Elles ne sont pas opposables 

Les SCoT doivent être compatibles avec les règles générales. 

« La compatibilité est le niveau de prescriptivité situé avant la conformité ; les documents de rang inférieur dans la 

hiérarchie des normes ne peuvent pas prendre dŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻǳ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

générales. » 
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Le fascicule est organisé selon une logique thématique, autour de cinq grands chapitres reprenant les domaines du 
SRADDET prévus par la loi NOTRe : équilibre du territoire, transports et mobilités, climat-air-energie, biodiversité, 
déchets  
 

Les documents ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ζ ƛƴǘŞƎǊŞǎ η ƴΩƻƴǘΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ {w!559¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ Ǉƭǳǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǇǊƻǇǊŜΦ [Ŝ {5w!5DET 

Centre - Val de Loire approuvé en février 2020 intègre complètement les documents suivants : 

- Le SRCE de 2014 (livret 5 des annexes du SRADDET). 
- Le SRCAE de 2012 (livret 4 des annexes du SRADDET). 
- Le Plan régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de 2019 (livret 3 des annexes du SRADDET). 

 

(Cf page 5 du SRADETT approuvé) 

« Construit en articulation avec les stratégies sectorielles existantes, en premier lieu le Schéma régional de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ό{w59LLύ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлмс Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

plan régional de développement ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ό/tw5FOP), la stratégie régionale du 

tourisme, la Stratégie de Cohérence régionale du Numérique (SCORAN) et la stratégie numérique, le Schéma régional 

pour l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation (SRESRI), le SRADDET donne corps à une vision régionale 

ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǳƴƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ όнлнрκнлолύ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 

(2050). Afin de garantir une cohérence la plus grande possible, il remplace le SRADDT et il intègre complètement le SRCE 

de 2014, le SRCAE de 2012, le Plan régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de 2019 (qui constituent 

respectivement les livrets 5, 4 et 3 des annexes du SRADDET). »  

 

b. Contenu du SRADDET approuvé 

Le SRADDET intègre 20 objectifs et 47 règles générales : 

Objectif n°1. [ŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞΣ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire 

Objectif n°2. Des territoires en dialogues où villes et campagnes coopèrent  

Objectif n°3. Des réseaux thématiques innovants au service de notre développement  

Objectif n°4. ¦ƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƻǇŞǊŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ 

Objectif n°5 : Un nouvel urbanisme plus durable pour endiguer la consommation de nos espaces agricoles, 

naturels et forestiers  

Objectif n°6 : Un habitat toujours plus accessible et à la hauteur des changements sociétaux, climatiques et 

économiques  

Objectif n°7. Des services publics modernisés partout combinés à une offre de mobilités multimodale qui prend 

appui sur les formidables innovations offertes par le numérique  

Objectif n°8. Des soins plus accessibles pour tous en tout point du territoire régional 

Objectif n°9. [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩemploi 

Objectif n°10. ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇƻǳǊ ōƻƻǎǘŜr notre développement 

économique et touristique  

Objectif n°11. Un patrimoine naturel exceptionnel et une vitalité culturelle et sportive à conforter pour 

proposer une offre de loisirs toujours plus attractive  

Objectif n°12. Des jeunes épanouis et qui disǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ  

Objectif n°13. Une économie à la pointe qui relève les défis climatiques et environnementaux  
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Objectif n°14. Des ressources locales valorisées pour mieux développer nos territoires  

Objectif n°15. La région Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ŎƻŜǳǊ ōŀǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

Objectif n°16. ¦ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩénergies 

Objectif n°17. [ΩŜŀǳ Υ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘé à préserver  

Objectif n°18. La région Centre-Val de Loire, première région à biodiversité positive  

Objectif n°19. Des déchets sensiblement diminués et valorisés pour une planète préservée  

Objectif n°20. [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊculaire, un gisement de développement économique durable à conforter 

 

Les règles généraƭŜǎ Řǳ {w!559¢ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ό{/ƻ¢ Ŝǘ t[¦ύ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

compatibilité. La planification est particulièrement concernée par les règles 2 à 16, 29, 35 Ł пл Řǳ ΨΩǊŀǇǇƻǊǘ-fascicule_ 

{w!559¢ΩΩ rappelées dans les pages suivantes. 
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EQUILIBRE DU TERRITOIRE  

COOPERATION ET SOLIDARITE  

Règle n°1 : Renforcer les coopérations territoriales et 
encourager les démarches mutualisées 

PADD : Axe 1 Relier son territoire 

Objectif 1 : valoriser la connexion avec Orléans Métropole et 
ƭΩLƭŜ-de-France. 

wŝƎƭŜ ƴϲн Υ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
régionale 

Les métropoles : Orléans et Tours 
Les pôles régionaux (6) : Blois, Bourges, Chartres, 
Châteauroux, Dreux, Montargis.  
Les ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ (16) : Amboise, 
Aubigny-sur-Nère, Argenton-sur-Creuse, Châteaudun, 
Chinon, Gien, Issoudun, La Châtre, Le Blanc, Loches, Nogent-
le-Rotrou, Pithiviers, Vierzon, Romorantin-Lanthenay, Saint-
Amand-Montrond, Vendôme.  

 
 

PADD : Axe 1 Relier son territoire 

Objectif 3 : accroître les interactions et les complémentarités 
avec les territoires voisins (Orléans Métropole, Pithiverais, 
Agglomération Montargoise, secteur de Gien 

Carte de synthèse du PADD 
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Règle n°3 : Garantir et renforcer les fonctions de centralité 
des pôles urbains et ruraux sur les territoires 

PADD : Axe 4 Vivre son territoire 

Objectif 1 : développer le territoire en prenant appui sur ses 
pôles 

Les SCoT prennent des dispositions permettant de garantir 
et renforcer les ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 
ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊritoriale régionale ou de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞveloppement résidentiel et 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales prioritairement au sein des centres villes, 
centres bourgs et centres de quartier 

Le SCoT prend appui sur les 23 polarités qui maillent le territoire 
du PETR. 26 autre communes complètent cette armature 
urbaine. 

 

MAITRISE DU FONCIER  

Règle n°4 : En vue de préserver les espaces agricoles et 
forestiers, identifier les secteurs agricoles et sylvicoles 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ 

 

Recommandation associée : 
Limiter la construction en secteur agricole aux activités 
agricoles et aux activités de diversification des exploitations 
répondant à la nécessité des dirigeants ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

 

DOO : Conforter la vocation agricole et sylvicole du PETR  

Prescription 42 : 

1. Sur les terres agricoles à fort potentiel et sur celles 
participant à la trame écologique ou paysagère, seule 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ȅ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ ainsi que ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des constructions indispensables au bon fonctionnement de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du sol (serres...). Les autres constructions sont 
proscrites 
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wŝƎƭŜ ƴϲр Υ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ 
identifié dans les espaces déjà urbanisés et équipés 

 

Le réinvestissement ou la densification de ces espaces devra 
se faire en tenant compte des caractéristiques et de la 
qualité patrimoniale bâtie, paysagère (dans les villes 
historiques et centres-bourgs en particulier), naturelles 
(biodiversité, qualité agronomique dŜǎ ǎƻƭǎΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
éventuels de qualification ou de réaménagement des 
espaces publics. 

DOO : Optimiser les enveloppes urbaines existantes 

Prescription 60 : 

Les opérations de renouvellement urbain devront être 
programmées en priorité par rapport aux extensions urbaines. 

Prescription 61 : 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ dents creuses » et des fonds de parcelles 
devra être privilégié mais ne sera pas systématique. 

Prescription 63 : 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Υ 

- si une étude dŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine existante en secteurs équipés et desservis est 
réalisée ; 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
identifiés dans ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦΦΦ 

DOO : Rechercher un renforcement des densités résidentielles 
dans limite des caractéristiques rurales et patrimoniales du lieu 
à préserver 

Prescription 69  

[ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ǉƻǎǎƛōƛlités de 
requalification de ces espaces économiques. 

 

Règle n°6 : Définir une ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ 
logements en renouvellement urbain et réhabilitation de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

DOO : [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logements 

Prescription 65  

50 % minimum des nouveaux logements programmés dans le 
SCoT sur 20 ans devront être réalisés en densification des 
enveloppes urbaines existantes. 

Règle n°7 : Définir des objectifs de densité de logements 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

DOO : Rechercher un renforcement des densités résidentielles 

Prescription 64  

Des objectifs de renforcement des densités brutes résidentielles 
différenciés selon le niveau de polarité 
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AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
DURABLES 

 

Règle n°8 : Intégrer les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀnisme durable 

DOO : Limiter la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logements 

Prescriptions 63 à 70 

 

Recommandation 30  

Le SCoT incite les acteurs économiques à s'engager dans des 
démarches d'écologie industrielle et territoriale. 

 

Prescription 76  

- le développement de la rénovation énergétique du bâti 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΦ  

- l'utilisation de matériaux biosourcés, recyclés ou éco-conçus 
dans les nouvelles constructions (nouveaux logements...). 

DOO : Favoriser la Transition énergétiques 

Prescriptions 75, 76 

 

DOO : 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ό¢/Σ ƳƻŘŜǎ doux) 

wŝƎƭŜ ƴϲф Υ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales dans les centres villes, centres bourgs et 
centres de quartier 

DOO : PrésŜǊǾŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳmercial de proximité 

DAAC annexé au DOO : localisation préférentielle des 
commerces (en centralité, en périphérie) 

wŝƎƭŜ ƴϲмл Υ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜments dans les centres-villes, centres bourgs et 
centres de quartier, et améliorer leur accessibilité 

DOO : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ 
population 

Prescription 57 

όΦΦΦύ /ŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoinǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ équipements 
(sportifs/loisirs, scolaires et de la petite enfance...). Elle sera 
mobilisable préférentiellement sur les pôles identifiés par le 
SCoT. 

Règle 11 : Veiller à la cohérence des plans et programmes 
avec les {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊique 

PADD : Axe 3 Développer son territoire 

Assurer une bonne desserte en très haut débit sur les sites 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

Règle n°12 : Définir des dispositions permettant le 
renouvellemenǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire, notamment par le maintien et ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
jeunes 

PADD : Axe 4 Vivre son territoire 

hōƧŜŎǘƛŦ о Υ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
(logements, équipements) 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƳŀƛƴǘŜƴir les jeunes 20-24 ans, 
rester attractif auprès des 30-35 ans 

Programmer la crŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ Ł /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-sur-Loire 
(horizon 2023) 

Introduire des équipements de loisirs pour éviter le départ des 
15-29 ans 

Renforcer le secteur de la santé et des services à la personne 
(petite enfance...) 
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Règle n°13 : Préserver et valoriser le patrimoine 
architectural, urbain et paysager 

PADD : Axe 2 Découvrir son territoire 

Objectif 2 : ConforteǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
patrimoines locaux (naturels et bâtis) : préserver et valoriser les 
paysages et le patrimoine historique remarquable du territoire 

Objectif 3 Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀȄŜ ƭƛƎŞǊƛŜƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
patrimoniale de la Loire όǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hύ 

 

DOO : Préserver et valoriser les identités paysagères du 
territoire 

Prescriptions 20 à 25 

Recommandations 16, 17 

HABITAT  

Règle n°14 : Définir une stratégie partenariale en matière 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

DOO : Développer une offre résidentielle adaptée aux besoins 
des populations 

Garantir une mixité sociale dans le développement résidentiel 
(prescription 55) 

Mettre en place une politiǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
(recommandations 27 et 28) 

 

Règle 15 : Prioriser la reconquête de la vacance des 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭée de 
logements adaptés aux besoins et contribuer à la 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Améliorer le confort du parc et réinvestir le parc de logements 
vacants (prescription 54 et recommandation 26) 

Sur 20 anǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ réinvestissement de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 240 logements vacants (soit en moyenne 12 
logements vacants par an) pour maintenir une bonne fluidité du 
marché immobilier : tendre vers un taux moyen de 6,5 % du parc 
global de logements + Objectif de réinvestissement 
recommandé par EPCI 
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TRANSPORTS ET MOBILITES  

COOPERATIONS ET SOLIDARITES  

Règle n°16 : Fixer un objectif de baisse de la part modale 
de la voiture iƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎƻƭƻ Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ D9{ Řŀƴǎ 
le secteur des transports 

PADD : Axe 5 Parcourir son territoire 

Objectif 1 Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ (TC, circulations 
douces, développer les bornes de recharge de véhicules 
électriques...) 

Objectif 2 : Développer une mobilité de proximité 

DOO : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ¢/ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ όǾŞƭƻΣ ƳŀǊŎƘŜ) 

Prescriptions 34 à 38 

Recommandations18 et 19 

 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT  

Règle n°22 : Identification des itinéraires ferroviaires de 
voyageurs 

Les itinéraires ferroviaires de voyageurs comportent 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ouverts aux 
voyageurs en région Centre-Val de Loire, ainsi que les deux 
projets de réouverture de lignes ferroviaires aux voyageurs 
OrléansςChâteauneuf et Orléans-Voves. 

 

PADD : Axe 5 : Parcourir son territoire 

 

Objectif 1 Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ mobilité 

hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǘǊŝǎ 
significativement la ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ hǊƭŞans / Jargeau / Saint-
Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ κ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-sur-Loire : des possibilités à 
ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ - Val de Loire. 
 
 

DOO :  RŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

Prescription 34  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ hǊƭŞŀƴǎ-
Châteauneuf-sur-[ƻƛǊŜ Řƻƛǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ¢9w ǎǳǎǇŜƴŘǳΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ǉŀr la Région Centre-Val de Loire. 
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Règles du SRADDET Centre-Val de Loire 2020 Prise en compte dans le SCoT 

CLIMAT AIR ENERGIE  

EFFICACITE ENERGETIQUE ET ENERGIES RENOUVELEBLES 
ET DE RECUPERATION 

 

Règle 29 : Définir dans les plans et programmes des 
objectifs et une stratégie en matière de maîtrise de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (efficacité énergétique, sobriété énergétique) et 
de proŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜnouvelables et de 
récupération 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
Comité syndical du PETR le 13 novembre 2019 - délibération 
2019-33. Le PCAET, actuellement en court de réalisation, sera 
finalisé en 2021. 

 

DOO : Favoriser la Transition énergétiques 

Prescriptions 75, 

 

Prescriptions 76 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
favoriseront sur le bâti existant ou les nouveaux bâtiments :  

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀpprovisionnement énergétique des constructions et 
équipements, en fonction des caractéristiques de ces 
constructions et sous réserve de la protection des sites et des 
paysages ; 

- ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōƛƻ-climatisme lors de la 
définition des plaƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜr la bonne 
orientation du bâti ; 

- le développement de la rénovation énergétique du bâti 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΦ  

- l'utilisation de matériaux biosourcés, recyclés ou éco-conçus 
dans les nouvelles constructions (nouveaux logements...). 

Règle 30 : Renforcer la performance énergétique des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻ-conception des bâtiments 

Règle 32 : Favoriser sur le parc bâti les installations 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻuvelables et de 
récupération 

EFFICACITE ENERGETIQUE ET ENERGIES RENOUVELABLES 
ET DE RECUPERATION 

 

wŝƎƭŜ ƴϲ ор Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place au niveau local de dispositions de lutte contre les 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 

Mobiliser, dans la limite de leurs domaines de compétence 
respectifs, les leviers ayant un impact direct ou indirect sur 
les émissions de polluants atmosphériques et le niveau 
dΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Υ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
durables, urbanisme, développement économique et 
pratiques professionnelles, énergie, agricuƭǘǳǊŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧ  

 

PADD : Axe 5 : Parcourir son territoire 

 

Objectif 1 Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ mobilité 

hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǘǊŝǎ 
significativement la ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩaxe Orléans / Jargeau / Saint-
Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ κ /hâteauneuf-sur-Loire : des possibilités à 
ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ - Val de Loire. 
 

DOO :  ReƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
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Règles du SRADDET Centre-Val de Loire 2020 Prise en compte dans le SCoT 

BIODIVERSITE  

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
DURABLES 

 

Règle n°36 : Identifier et intégrer les continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
cartographique 

 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) identifient 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ όǇŀǊ 
exemple 1/25 000e) les continuités écologiques (réservoirs 
de biodiversité et corridors écologiques) du territoire 
concerné. 

PADD : : Axe 2 Découvrir son territoire 

Objectif 3 Préserver la Trame Verte et Bleue (TVB) 

 

DOO : Préserver les composantes de la TVB 

Prescriptions 1 à 16 

Recommandations 1 à 11 

 

 

Règle n°37 : Définir des dispositions nécessaires à la 
préservation et à la restauration des continuités 
écologiques et du réseau Natura 2000 

 

A ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞƎŀƎŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŜǎ {Ŏhémas 
de Cohérence Territoriale déterminent les dispositions 
nécessaires à la préservation et à la restauration des 
continuités écologiques préalablement identifiées au titre 
de la règle n°36 du présent schéma et à la préservation de 
la fonctionnalité des sites Natura 2000. 

 

 

DOO : Préserver les composantes de la TVB 

Prescriptions 1 à 16 

Recommandations 1 à 11 
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Règle n°38 : Préserver la fonctionnalité des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques identifiés 
localement et du réseau Natura 2000, dans le cadre de la 
planification du territoire 

Les Schémas de Cohérence territoriale (SCoT) et chartes de 
Parcs naturels régionaux (PNR) intègrent des dispositions 
qui, d'une part, permettent le maintien des réservoirs de 
biodiversité par une gestion adaptée et, d'autre part, évitent 
toute occupation ou utilisation du sol qui remettraient en 
cause leur fonctionnalité.  

Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
des sous-ǘǊŀƳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du territoire considéré doivent être protégés de toute 
occupation ou utilisation du sol qui remettraient en cause 
leur fonctionnalité. Les réservoirs de biodiversité et 
corridors écologiques des autres sous-trames régionales 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊé doivent être 
préservés de toute occupation ou utilisation du sol 
susceptible de remettre en cause leur fonctionnalité 
globale. 

 

 

DOO : Préserver les composantes de la TVB 

Prescriptions 1 à 16 

Recommandations 1 à 11 

 

Règle n°39 : Préserver la fonctionnalité des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques identifiés 
localement, dans le cadre des projets  
Les SCoT demandent par ailleurs aux PLU(i) de prendre des 
dispositions pour permettre la circulation des espèces et le 
franchissement et la perméabilité des nouvelles clôtures 
en forêt. Ils demandent en particulier aux PLU(i), ou à défaut 
de SCOT les PLU(i) prévoient, comme le permet le code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎquels 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛon des clôtures est soumise à déclaration 
préalable.  
Pour toute nouvelle construction de clôture en forêt (cf. 
définition dans les principes et rappels règlementaires), il 
convient de respecter les critères suivants :  

 Hauteur maximale à 1m20.  
 Hauteur minimum de 30 cm au-dessus du sol concernant 

les systèmes à mailles.  
 

DOO : Préserver les réservoirs de biodiversité 

Prescription 6 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ 
dispositions pour permettre la circulation des espèces et le 
franchissement et la perméabilité des nouvelles clôtures en 
ŦƻǊşǘΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊΣ 
ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (article L.151-23 / 
R.421-12) de délimiter des sites et secteurs à protéger pour des 
motiŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
clôtures est soumise à déclaration préalable.  

Pour toute nouvelle construction de clôture en forêt, il convient 
de respecter les critères suivants :  

 Hauteur maximale à 1m20.  

 Hauteur minimum de 30 cm au-dessus du sol concernant 
les systèmes à mailles. 

Règle n°40 : Identifier les mares, les zones humides, les 
haies bocagères et les pelouses sèches et calcicoles 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜments définis dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) identifient les 
mares, les zones humides, les haies bocagères et les 
pelouses sèches et calcicoles Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 
déterminent pour le développement urbain, économique 
Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ délimitation est 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
documents pour permettre un inventaire des zones humides 
conforme à la réglementation en vigueur.  

 

 

DOO : Préserver et restaurer la trame bleue 

Prescriptions 11 à 16 

 



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.4 Rapport de présentation  ̙Evaluation Environnementale                                     

116 

Ils demandent par ailleurs aux Plans [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
(communaux et intercommunaǳȄύ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ƭŜǎ 
zones humides, les haies bocagères et les pelouses sèches 
et calcicoles présentes dans les zones à urbaniser (AU) ainsi 
que dans tout secteur prévu pour accueillir des 
aménagemenǘǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
espaces fonciers naturels et/ou agricoles. 
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5.2 {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ 

Loire-Bretagne (2016-2021) 

Le 4 novembre 2015, le Comité de bassin a adopté le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne pour les années 2016 à 2021. Depuis, 
ce document a été arrêté par le Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne le 18 
novembre 2015 et publiés au Journal officiel de la République française le 20 décembre 2015. 
 

  
 
 

Dispositions du SDAGE Prise en compte dans le SCoT 

D.1B tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎǊǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues. 

Dédier les terrainǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ 
prioritairement à un usage agricole, de loisir ou touristique. 

Limiter les aménagements dans les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ 
dans les zones inondables. 

D.3C !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 
effluents. 

CƛŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Améliorer les dispositifs de collecte et de traitement des eaux usées. 

D.3D Maîtriser les eaux pluviales par la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

tǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de toitures végétalisées. 

D.4A wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 
Encourager une agriculture durable et bio, favorisant une diversité 
de culture et qui pourǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

D.6C Lutter contre les pollutions diffuses par 
les nitrates et les pesticides dans les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ 

Identifier et traduire réglementairement les périmètres de 
protection immédiats et rapprochés des captages. 

Traduire les usages du sol fixes par les arrêtés préfectoraux dans ces 
périmètres. 

D.7A Anticiper les effets du changement 
climatique par une gestion équilibrée et 
économe de la ressource en eau. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜssource en eau en encourageant les 
dispositifs économes en eau et en favorisant la réutilisation des eaux 
pluviales collectées. 

D.7B !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ 

¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ƴotamment 
celles ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

D.8 Préserver les zones humides. 

Intégrer la protection des zones humides dans les politiques locales 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Objectif du PADD Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides par des zones tampons. 

  

Source :  






























